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DON MANUEL DE 240,000 FR. — DEMANDE EN RESTITUTION DE 11,600 FR. 

DE RENTES AU PORTEUR. 

Cette affaire, qui rappelle jusqu'à un certain point les débats de l'af-

faire de M. le duc de l'iufantado et de M. le duc d'Ossuna, présentait un 

assez vif intérêt de discussion. M« Chaix-d'Est-Ange expose ainsi les 

faits : 

< M. le comte de N..., veuf depuis longues années et possesseur d'une 

fortune de 150,000 francs de rentes, avec été l'affectueux protecteur d'u-

ne jeune, charmante et pauvre orpheline de dix-neuf ans, fille d'un offi-
cier de l'empire. 

< Au commencement de mai 1841, après sept années de l'affection la 

plus constante et la plus dévouée, M. le comte de N... tomba malade. Le 

10, il se fit transporter à sa terre de Champigny, en Bourgogne. Le mal 

avait déjà fait des progrès rapides quand, dans les premiers jours de 

juin, M. N... fut ramené à Paris. Mlle B... s'établit au chevet du ma-

lade, et là, pendant vingt-trois jours et vingt-trois nuits, elle lui prodi-
gua les soins les plus empressés. 
D

 > Un jour M. le comte de N..., sentant sa fin prochaine, voulut que 

MmeB... ouvrît son secrétaire et y prît son portefeuille. Alors il en tira 

11,600 francs de rentes au porteur (environ 240,000 francs), et les re-

mit à Mlle B..., en lui disant: « Je suis tourmenté de la pensée que 

vous pourriez n'avoir aucune existence après moi. J'éprouve le besoin 

d'assurer votre avenir. Si je survis, vous me rendrez les valeurs que je 

vous donne; si je meurs, vous les conserverez, et elles seront irrévoca-
blement à vous. » 

» Peu de temps après M. le comte de N... n'existait pins. Au milieu 

de sa douleur Mlle B... allait trouver l'un des fils du comte de N..., et 

spontanément elle lui remettait les valeurs considérables qu'elle venait 

de recevoir, en demandant seulement que les fils du comte de N..., 

exécutant le dernier vœu de leur père, lui assurassent une existence en 

lui créant une rente viagère de 10 à 12,000 francs. M. Edouard N... 

promit solennellement d'accomplir la volonté de son père en assurant lo 

sort de Mlle B..., et celle-ci, confiante dans cette promesse, consentit à 

remettre les rentes au porteur entre les mains du conseil judiciaire de 
M. N... fils. 

• Mais, non contens d'oublier leur promesse, MM. N... fils, un mois 

après la mort de leur père, ont porté plainte contre Mlle B...,et l'ont ac-

cusée d'avoir détourné des valeurs importantes faisant partie de la suc-
cession de M. le comte de N... 

» Mlle M... jetée en prison, quoique malade, soumise à une visite do-

miciliaire, a été sous le coup d'une procédure criminelle. Toutefois ces 

procédés indignes n'ont pas obtenu le succès qu'on semblait en attendre. 

Une ordonnance rendue par la chambre du conseil a refusé d'accueillir 

la plainte des fils N... en déchargeant complètement Mlle B... de l'accu-
sation portée contre elle. 

» C'est dans ces circonstances que Mlle B... s'est adresssée au Tribu-

nal civil pour faire condamner MM.N... fils à lui restituer les valeurs que 

M. le comte de N... lui avait données à son lit de mort.» 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange établitqu'un don manuel, si considérable qu'il 

soit, est valable, a Ce don, d'ailleurs, dit-il, n'était pas trop considéra-

ble si on remarque qu'il émanait d'un homme riche de 130,000 francs 

de rentes, propriétaire de deux magnifiques terres estimées 2,500,000 

francs. Sans doute, ce don pourrait paraître exagéré si M. le comte de 

N... avait eu des enfans nombreux, tendres, affectionnés; mais il vivait 

avec ses deux fils dans un état de complète hostilité. Il avait rencontré 

une femme déyouée dont la fidélité n'a jamais été suspecte; qu'il traitait 

avec la plus tendre affection, à qui il donnait une pension annuelle de 
10,000 francs. 

M» Paillet, avocat de MM. N... fils, après avoir contesté les faits avan-

cés par son adversaire, soutient que le prétendu don manuel fait à Mlle 

B... par M. le comte de N... est fort peu vraisemblable. M. le comte de 

N..., bien qu'ayant une fortune de premier ordre, était, sinon avare, du 

moins fort parcimonieux. Comment comprendre, quelle que fut la nature 

de ses relations avec la demoiselle B..., qu'il eût dépouillé ses deux fils 

ea donnant à Mlle B... lasomme énorme de 240,000 f., alors que cette de-

moiselle avait toujours été combléede ses bienfaits? Si MlleB... a possédé 

ces valeurs, elle ne les a possédées que pendant quelques heures. Elle 

a compris qu'elle ne pouvait se les attribuer, elle les a restituées à l'un 

des fils de M. le comte N..., et ces valeurs font aujourd'hui partie de la 

succession. Il est impossible de les attribuer à Mlle B..., au mépris des 
droits des héritiers. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat du Roi Ternaux,qui 

a conclu en faveur de MlleB..., a prononcé le jugement dont voici les 
Principaux motifs : 

« Attendu qu'il était loisible au feu sieur N... de donner manuellement à la 
demoiselle B... les rentes au porteur qu'elle déclare avoir reçues de lui peu de 
jours avant son décès ; que, dans l'état de la jurisprudence, le droit de disposer 
en cette forme d'objets mobiliers ou de valeurs au porteur, quelle qu'en puisse 
être l'importance, ne saurait être contesté. Que la nature des relations qui ont 
«isiéentre le f

t
u sieur N... et la demoiselle B... ne peut, suivant le droit actuel, 

avoir pour effet de vicier le don manuel fait à cette dernière et faire obstacle à 
sa propriété sur l'objet de ce don manuel. 

» Attendu, quant à la vraisemblance et à la possibilité d'une telle disposition 
ro sa faveur, qu'il résulte des documens du procès et des circonstances révélées 
Par la correspondance, que le feu sieur N... se trouvait placé daus des relations 
de famille et dans des habitudes à l'égard de li demoiselle B... qui permettent 
°Ç croire qu'il a voulu la gratifier au moment de son décè* ; que, d'autre part, 
'Mat imprévu de maladie dudit feu sieur N... et les causes mêmes de la libéralité 
■ont admettre qu'il n'ait pas pu ou voulu recourir à une forme authentique on 
4 un acte testamentaire; 

■Atendu, qu'eu fg ird à toutes cescircomtances,comme aussi à la fortune laissée 
Par le défunt, l'abandon de 10,600 francs de rente, tout considérable qu'il est, ne 
Paraît pas exagéré; qu'en effet, il se trouve en rapport avec l'importance des 
*°mmes qui, suivant les documens du procès, étaient mises annuellement à la 
ffspositiou de la demoiselle B... par le feu sieur X..., et qu'enfin Edouard N... 
ui-même a déclaré que, dans l'état des choses, celte libéralité n'avait rien d'ex-

"aordmaire à ses yeux ; 
» Attendu que le fait de la remise par Mlle B ...de ces valeurs à Edouard N..., 

'e ,10 ou ll-juin dernier, ne peut, dans l'espèce, détruire son droit de propriété! 
W en effet sa déclaration, qui se trouve confirmée par celle dudit Edouard N..., 
J
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.t indivisible, et que s'il est résulté qu'elle a volontairement et spontanément 

tait remisp. HP m. r^nioo »» !■■; . ,k.«^n
n
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' ut;, aucun des honorables opposans n a juge a propos de dire 

le motif de son refus. Nous avions prévu le résultat du vote : mais 
D

°us pensions que, du moins, tout cela valait bien un peu la pei-
ne d'être examiné et débattu. Ce sera à la Chambre des députés 
** BOUS apprendre si nous nous étions complètement trompés. 

tée le 10 juillet 1841 ne peut avoir eu aucune influence vraisemblable sur cette 
détermination accomplie dès le 10 ou le 11 juin précédent; que la correspon-
dance produite indique, en effet, qu'à cette époque il y avait entre les parties 
une bonne intelligence .qui ne permettait pas alors de prévoir les poursuites 
qui ont eu lieu plus tard.... 

» Par tous ces motifs le Tribunal condamne les frères N .. à remettre dans la 
huitaine à la demoiselle B., une inscription de 4,000 fr. de rente, 3 p. 0|0, im-
matriculée pour l'usufruit seulement au nom de la demoiselle Be...; et à l'égard 
des 6,6oo fr. de rentes déposés à la caisse des consignations, autorise la demoi-
selle B... à les faire retirer de la caisse. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE BASTIA ( appels correctionnels ). 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 14 avril. 

PÈCHE PROHIBÉE. —< SAISIE DE DEUX BATEAUX PÉCHEURS TOSCAKS. — 

PROCÈS-VERBAL DE DOUANE. — QUESTION DE DROIT DES GENS. 

Bepuis quelque temps l'administration de la marine était informée 

que des bateaux pêcheurs étrangers venaient clandestinement se livrer à 

la pèche dite aux bœufs sur les côtes de la Corse. En conséquence elle 

donna ordre à ses agens de veiller à ce que ces sortes de délits ne pus-

sent se reproduire impunément. L'administration de la douane devait 

aussi prêter son concours pour arriver à cette fin. Dans la matinée du 

avril, la brigade de douane qui stationne à San-Pellegrino aperçut à 

une certaine distance deux balancelles qui s'approchaient de la côte et 

dont les manœuvres lui parurent suspectes. Voulant vérifier à quelle 

nation elles appartenaient, d'où elles venaient et de quoi elles étaient 

chargées, les agens de la douane, aidés de plusieurs mariniers et mon-

tés sur deux barques, se mirent à leur poursuite, et ils crurent remar-

quer qu'à leur approche ces deux balancelles, sans changer de direc-

tion, détachaient le filet qu'elles tenaient chacune par un bout. Etant 

montés à bord, les douaniers reconnurent que ces deux balancelles, 

l'une de 50 et l'autre de 60 tonneaux, commandées par les patrons Ciano 

et Vaccarello, appartenaient à la nation toscane et venaient du port de 

Livourne pour se livrer à la pêche sur les côtes de la Corse. En consé-

quence des ordres qu'ils avaient reçus à ce sujet, ils les saisirent et les 

conduisirent aussitôt dans le port de Bastia, où ils dressèrent procès-
verbal. 

Par suite de ce procès-verbal, les patrons pêcheurs Ciano et Vacca-

rello furent traduits devant le Tribunal correctionnel de Bastia pour 

avoir contrevenu 1° à l'ordonnance du 31 octobre 1784, qui ordonne 

l'inscription de tout bateau pêcheur au bureau de la marine; 2° pour 

avoir contrevenu à la loi du 21 ventôse an XI, qui prohibe la pêche dite 
aux bœufs. 

Les prévenus, par l'organe de M
e
 Giordaui, leur défenseur, niaient 

de s'être livrés à ladite pêche. Ils prétendaient d'ailleurs qu'ils ne se 

trouvaient point dans le rayon de mer soumis à l'empire des lois fran-

çaises; que, par conséquent, ils n'étaient passibles d'aucune peine, et le 

Tribunal de première instance, adoptant ces motifs, avait relaxé les 
prévenus. 

Sur l'appel émis par le ministère public, la cause se reproduit devant 

la Cour royale (chambre correctionnelle). Cette affaire avait attiré un 

concours d'autant plus nombreux qu'on disait que le gouvernement tos-

can se proposait de demander une indemnité au gouvernement fran-

çais en raison de cette saisie illégale. Aussi toutes les autorités de la 

marine et de la douane, intéressées dans cette cause , à laquelle elles 

attachaient la plus grande importance, sont venues assister à l'audience, 

à laquelle se trouve aussi une grande partie de la corporation des pê-

cheurs de Bastia, qui étaient les plus intéressés dans ce procès. 

M
e
 Giordani, pour les prévenus, soutient qu'en fait ils ne se sont pas 

livrés à la pêche dite aux bœufs, puisque ladite pèche se fait au moyen 

de deux bateaux marchant de pair, à voiles déployées, par un vent 

frais, et traînant un filet qui doit nécessairement toucher le fond de la 

mer, circonstances qui ne sont point relatées dans le procès-verbal des 
douaniers. 

D'ailleurs aucune loi n 'ayant donné aux douaniers le droit de con 

stater les délits de pêche, le défenseur soutient que les faits contenus 

dans ce procès-verbal, qui n'a pas même été rédigé sur papier timbré, ne 

sauraient être crus jusqu'à inscription de faux, car laloi n'attache cette 

présomption de vérité qu'aux procès-verbaux des douaniers constatant 

des faits qui rentrent dans leurs attributions. Ce procès-verbal dès 

lors (si on peut le qualifier ainsi) ne pourra servir que de simple ren-

seignement, et pourra être combattu par des preuves, par des présomp 

tions contraires, qu'on peut puiser dans le procès-verbal lui-même. En 

effet, il est à remarquer que si, d'un côté, le procès-verbal constate que 

les deux balancelles n'étaient qu'à un mille et demi de la côte, daus la 

direction de laquelle elles s'avançaient toujours; d'un autre côté, 

constate que les douaniers se sont mis à la mer à neuf heures et demie 

du matin, et qu'ils n'ont atteint les deux bateaux pêcheurs que vers 

onze heures, c'est-à-dire qu'ils ont navigué pendant une heure et demie 

pour atteindre ces bateaux qui, loin de fuir, s'approchaient de la côte 

or, il est constant en fait qu'une barque montée par quatre rameurs vi-

goureux qui ont hâte d'atteindre un but, parcourent très facilement 

quatre ou cinq milles par heure, avec un vent favorable. D'après ce 

calcul, il serait incontestable que les bateaux pêcheurs, au lieu de 

trouver à un mille et demi de la côte, se trouvaient au contraire à 

plus de deux lieues. C'est ce dont on aurait pu s'assurer si les doua-

niers avaient mesuré au moyen de la boussole la hauteur à laquelle ils 

se trouvaient, ce qu'ils auraient dit faire et ce qu'ils n'ont pas fait. 

En deuxième lieu, aucune loi ne détermine jusqu'où s'étend l'empire 

d'une nation sur la mer qui l'avoisine. On ne peut à cet égard invoquer 

les lois des 6 août 1791 et 24 mars 1794, lois qui ont fixé à quatre 

lieues le rayon soumis aux lois sur la douane, car ces lois ne sont rela-

tives qu'à la contrebande et non point à la pêche. Il faut donc à cet 

égard s'en rapporter au droit des gens. Les publicistes et les juriscon-

sultes les plus distingués qui se sont occupés de cette question sont au-

jourd'hui unanimes pour reconnaître que l 'empire d'une nation sur la 

mer riveraine doit s'étendre jusqu'où elle peut exercer ses droits et les 

faire respecter, c'est-à-dire jusqu'à la portée du canon, qui peut être 

fixée à trois ou quatre mille mètres. La seule question du procès ainsi 

simplifiée est donc de savoir si les bateaux pêcheurs se trouvaient hors 

de la porté* du canon, ce qui paraît incontestable d'après la rédaction 

du procès-verbal. Après avoir développéce svstème de défense, l'avocat a 
lOyne, vm ta Wnï avec 'a'rilies, de complicité." L,e 7, tsourae ei 
Mehner, vol de complicité; fille Louis, faux en écriture privée. Le 
9, Arnaud, meurtre commis en duel. Le 10, Poulain, faux en 
écriture de commerce; Juteau, Foucard et Hubert, vol avec eftrac-

tion. Le 11, Durand et trois autres, tentative de vol avec fausses 

damnation des prévenus, l'existence du délit lui paraissant suffisamment 

établie, et qui a fait espérer en même temps qu'en raison de la bonne 

foi des prévenus, de leur qualité d'étrangers, et des bons rapports qui 

existent entre la Toscane et la Corse, la clémence royale viendrait adou-

cir ensuite la sévérité de la peine prononcée par la loi ; la Cour faisant 

droit à l'appel émis par le ministère public, a réformé le jugement rendu 

par le Tribunal de première instance do Bastia, et attendu en fait qu'il 

est suffisamment établi que les prévenus se sont livrés à la pêche dite aux 

Jœu/s dans le rayon prohibé, leur faisant application de l'article 2 de la 

loi du 21 ventôse an XI, qui prohibe ladite pêche, les condamne à 300 

francs d'amende chacun et aux dépens; ordonne que les filets seront 

brûlés, et faute de ce faire, ordonne que les bateaux demeureront af-

fectés au paiement de ladite condamnation. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 22 avril. 

ASSASSINAT DE LA RUE D'ARCOLE. — VOL D'ARGENT ET D'EFFETS. 

Le premier accusé, Dutertre, petit et grêle, est revêtu d'une redin-

gote brune; il porte de longs cheveux noirs qui lui couvrent une partie 

du visage : son extérieur contraste avec celle de son coaccusé. Collin est 

couvert d'un bourgeron de laine grise : sa stature, ses traits grossiers 

et saillans révèlent une force peu commune. 

M. le président : Premier accusé, comment vous appelez-vous? — R. 
Dutertre. 

D. Votre âge? — R. Dix-sept ans. 

D. Votre profession ? — R. Cuiseur d'ognons. 

D. Où demeuriez-vous? — R. Rue de Bondy, 10. 

M. le président : Second accusé, quels sont vos nom et prénoms ? — 
R. Basile Collin. 

D. Votre profession ? — R. Cuiseur d'ognons. 

D. Votre domicile ? — R. Rue Saint-Denis, 171. 

M. le greffier Duchesne donne lecture de l'acte d'accusation. Voici les 
faits qui en résultent : 

« Le dimanche 19 septembre 1841, rue d'Arcole, vers onze heures et 

demie, quelques personnes traversant cette rue ont entendu des plain-

tes partir des décombres amassés à l'endroit où doit s'ouvrir la rue 

Constantine; l'une d'elles, le sieur Lesaulner, s'étant approché à un 

mètre environ de la terre, en arrière de l'alignement des maisons, vit 

un homme couché à terre; il était sans habit et disait d'une voix fai-

ble : « Au secours ! on m'a assassiné, je me meurs ! » 

» Conduit dans un café voisin, bien qu'il n'y eût que très peu de dis-

tance de l'endroit où il avait été trouvé, sa marche était tellemeut péni-

ble, qu'il disait : c Je me meurs, achevez-moi, je ne peux pas aller plus 
loin. i 

» Ce malheureux était dans l'état le plus déplorable; immédiatement 

il fut transporté à l'Hôtel-Dieu. Il a été reconnu et constaté qu'il avait 

reçu cinq blessures; son sang coulait en abondance, ses entrailles sor-

taient par une large plaie qu'il avait au bas-ventre. Malgré la promp-

titude des secours qui lui ont été administrés, deux jours après il a 

succombé. Ses blessures, l'état de ses vêtemens, tout attestait un cri-

me; les coups avaient été portés parla même main, les blessures faites 

par un même instrument piquant et tranchant. Rien n'annonçait que 

l'individu eût opposé de résistance. Dans l'opinion des hommes de l'art, 

chargés de procéder à l'autopsie cadavérique, il avait dù être saisi ra-

pidement par plusieurs personnes , tandis qu'une seule le frappait. 

Pendant deux jours cet homme a .survécu à l'attentat commis sur sa 

personne; malgré les plus grandes souffrances il avait conservé sa con-

naissance, et néanmoins les témoins, le commissaire de police, les ma-

gistrats eux-mêmes, n'ont pu obtenir de lui aucuns renseignemens uti-

les; il s'est borné à déclarer qu'il s'appelait Charles Theveny, impri-

meur, rue Gracieuse, 24; qu'il avait été attaqué à l'entrée de la rue 

d'Arcole par un ou plusieurs individus, qu'il avait été frappé par eux, 

qu'il s'était enfui en portant son habit dont il s'était débarrassé pour 

se défendre; il ne disait pas qu'il eût été volé, et sur lui on avait 

trouvé une pièce de 20 francs et quelque monnaie. Cet homme avait 

trompé la justice : son nom n'était pas Theveny, mais Charles-Auguste 

Pachoux, âgé de trente-trois ans; il avait, en moins d'nne année, dis-

sipé un patrimoine d'environ 40,000 francs, et depuis il avait été con-

damné neuf fois par les tribunaux correctionnels, par la Cour d'assises, 
et placé sous la surveillance de la haute police. 

» Dans ces circonstances l'on dut rechercher les habitudes et les rela-

tions de cet homme. On découvrit bientôt qu'un sieur Salcedo, Espa-

gnol, garçon perruquier, dont les antécédens étaient semblables à ceux 

de Pachoux, partageait depuis quelques jours la même chambre. Ils 

avaient passé ensemble une partie de lajournéedu dimanche 19 septem-

bre; à dix heures du soir ils buvaient encore ensemble avec des filles de 

mauvaise vie dans un cabaret au coin de la rue de l'Arbre-Sec. Malgré 

ces circonstances, cet homme s'est disculpé des soupçons qui pendant 
quelque temps avaient pesé sur lui. 

» Salcedo, en quittant Pachoux, l'avaitlaissé seul avec un jeune hom-

me de 17 à 18 ans qui était venu les trouver chez le marchand de vins 

de la rue de l'Aibre-Sec. Personne ne connaissait ce jeune homme- on 
n'a pu que donner son signalement. 

» Un nommé Dutertre, alors détenu à la Force sous le faux nom de 

Dérozier, sous une inculpation de vol qualifié, fut indiqué comme étant 

le jeune homme dont avait parlé Salcedo. Quoique bien jeune, Dutertre 

était déjà frappe de plusieurs condamnations pour vols. Dans les pre-

miers momens, il nia simplement le crime qui lui était reproché, disant 

qu'il ne connaissait pas Pachoux, et que loin d'avoir passé la soirée avec 

lui le dimanche 19 septembre, il était à cette époque à Alencon. Mais les 

détails qu'il donna sur son voyage le convainquirent de mensonge 

Contraint par les déclarations de la fille Duron défaire des aveux il 

convint plus tard que le jour du crime il était à Paris, qu'il avait' de 

lrequentes relations avec Pachoux, et voici comment il raconta les faits 

qui se seraient passés le 19 septembre. Il serait sorti du cabaret de la 

de. l'Arbre-Sec avec Pachoux et Salcedo; tous les trois se seraient di-

te rue St-Denis et les petites rues qui l'avoisinent. Lorsqu'il 

u les quitter, il avait entendu Pachoux dire à Salcedo • « Ne 

i pas de vue, il a de l'argent. » Puis Pachoux avait dernandé 

r, que ce dernierlui remit. Il allait être attaqué par 
d'une patrouille le sauva. Il s'est empressé de fuir-

rue de 1 
rigés vers 

avait vouk 

le perdons ] 

à Salcedo son couteau, 

eux lorsque l'arrivée d 

mais ses camarades l'ont bientôt rejoint sur le quai7pres ^ir7ue°de 'îii 
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édition française publiée à Leipzick, plusieurs milliers d'exemplaires de 

1 édition or.gmale vendus en une année, attestent la sensation profonde 

qu'a produite en France et a l'étranger l'Esquisse d'une Philosophie 

par M de Lamennais^ dont l'éditeur Pagnerre annonce une nouvelle pu ' 



porté par derrière un seul coup à Pachoux qui était tombé ; il croit 

avoir blessé Salcedo à la cuisse. Revenu à l'endroit où ii avait été ter-

rassé, daus l'espoir d'y retrouver quelques pièces d'argent, il n'y avait 

trouvé que l'habit de Pachoux; il s'en était emparé, et il était aussitô. 

revenu retrouver la fille Duron dans le garni de la rue de Bercy. 

Ce récit de Dutertre parait démenti par l'instruction. En effet, il en 

est résulté que Dutertre savait que Pachoux avait de l'argent. Dans tous 

ses actes, dans ses paroles, l'ûccusé avait laissé voir une vive préoccu-

pation ; il avait passé une partie de 'a journée à la barrière de Fontaine-

bleau avec Schneider et la tille Lemeur; il a refusé de boire et de man-

ger dans le cabaret de la rue do l'Arbre-Sec, où il est venu retrouver 

Pachoux; il a encore refusé déboire; il était pressé : plusieurs fois il a 

répété : allons-nous-en. 

Dès le matin il s'était fait retenir une chambre dans un garni de la 

rue Percée. Il devait l'occuper sous un faux nom avec la fille Anna Du-

ron, lorsqu'il la rencontra dans la rue Planche-Mibray : il paraissait 

pressé: < J'ai, dit-il, un rendez-vous avec quelques camarades pour un 

coup que nous voulons faire .• cela ne durera pas plus de deux à trois 

heures. » 

» Lorsque l'accusé est revenu vers minuit dans le garni de la rue 

Percée, il paraissait très ému, sa chemise était déchirée par devant au 

cou et aux épaules, elle était tachée de sang ainsi que son pantalon; il 

était accoutré d'une façon fort bizarre; par dessussa petite redingote, il 

avait mis un habit beaucoup trop long et trop grand pour lui; il a ra 

conté à la fille Durou qu'il provenait d'un homme auquel il avaitdonne 

un coup de couteau sur la place du Chàtelet; qu'ayant voulu voler cet 

individu, il avaitété battu par lui et ses camarades; qu'il lui avait mê-

me pris trois pièces d'or; qu'alors il avait frappé l'un d'eux de son cou-

teau; que les autres avaient pris la fuite, et qu'il avait dépouillé le bles-

sé de son habit, dans la poche duquel il y avait un foulard rouge et un 

paquet de faussés clés. 

» Au moment où Dutertre faisait ainsi l'aveu de son crime, le couteau-

poignard dont il s'était servi était encore couvert de sang. 

» Deux jours après, la fille Duron, qui avait révélé ces faits, ajouta 

que Dutertre n'était pas seul; qu'il était accompagné d'un nommé Ba 

lile Collin, qu'il était allé chercher rue de la Tannerie, qu'ils avaient re 

joint sur la place du Cliàtelet, où il était encore, l'individu blessé; que 

sous prétexte de le soutenir ils l'avaient conduit par chacun bras jusque 

dans la Cité, en lui redemandant l'argent volé; qu'arrivés rue d'Arcole, 

dans un endroit où il y avait des décombres, ils avaient insisté davan-

tage, et que, ne pouvant rien obtenir, ils l'avaient frappé de plusieurs 

coups de couteau et s'étaient emparés de son habit, après l'avoir laissé 

pour mort. . 
» La fille Duron, si vraie, si sincère en ce qui concerne Dutertre, dit-

elle la vérité envers celui qu'elle signale comme son complice? Avant de 

figurer comme inculpé, Basile Collin avait été entendu comme témoin; i' 

avait alors déclaré qu'il voyait très rar» rrrnt Dutertre, qu'ils ne tra-

vaillaient point ensemble, qu'il ignorait («'il eût cherché à vendre un 

habit i mais l'instruction n'a pas tardé à ctablir que des relations habi 

tuelfes existaient entre ces deux hommes, (pie tous les deux étaient cui 

seurs d'ognons, travaillant souvent pour le même maître, que c'est Ba 

sile Collin qui, le 19 septembre, s'est présenté chez le logeur Sauvai 

rue Percée, pour y retenir la chambre que Dutertre et la fille Duron 

ont occupée le même jour sous de faux noms; il a surtout été prouvé 

qu'ils étaient ensemble avant le crime, qu'ils étaient encore ensembl 

après sa consommation, lorsque Dutertre est rentré vers minuit dans le 

garni. 
» Les deux accusés, qui s'étaient séparés à la nuit le 19 septembre, se 

retrouvent le lendemain matin ; dès avant six heures Collin était chez 

Dutertre; il en convient, et il reconnaît que cet habit de la victime, dont 

il prétendait n'avoir jamais entendu parler, a été vendu en sa présence, 

Dutertre lui-mèoie signale son complice, et ce complice c'est Basile Collin, 

c'est le camarade avec lequel il avait un coup à faire. 

» Ce meurtre a été accompagné et suivi d'un autre crime, du vol de 

l'habit, du foulard et du paquet dfi fausses élés et de l'argent dont Pa-

choux était porteur ; tous ces objets, sauf l'argent, ont été vus en la pos-

session de l'accusé Dutertre. ■ . 
Après l'appel des témoins, M. le président procède a l'interrogatoire 

de Dutertre. 

D. Accusé Dutertre, quand êtes-vous venu a Pans pour la première 

foÏ3? — R. Il y a cinq ans. 

D. Quelle industrie aviez-vous alors ? — R. J'étais garçon nournsseur. 

D. Combien de temps avez-vous conservé cet état? — R. Deux ans. 

D. Quoique jeune encore, vous avez fréquemment été l'objet de pour-

suites judiciaires. Ainsi, le 23 janvier 1838, vous avez été condamné 

par le tribunal de la Seine à trois mois de prison pour vol ; en 1839, 

vous avez été de nouveau condamné à trois mois pour abus de confian-

ce ; dans la même année, à trois mois pour vol et vagabondage ; en 

1840, à un an pour vol? — La condamnation du 23 janvier ne me con-

cerne pas, . 
D. Il reste un assez grand nombre de condamnations sans celle- la. 11 

paraît que votre état ne vous occupait pas beaucoup. Vous êtes sorti de 

prison le 17 septembre 1841? — R, Oui.
 À 

D. Votre masse ne s'élevait-elle pas à 97 fr.? — R- Elle était de 107. 

D. Dans cette première journée, si voisine de celle ou le crime a été 

commis, où avez-vous cherché asile? — R. Je suis allé chez mes parens. 

Ne les ayant. pas trouvés, je louai en garni où j'ai couche deux nuits. 

D. Il paraît au contraire que vous avez passé la nuit du 17 au 18 dans 

une maison tenue par la femme Domergue, rue Samt-Eloi. Les deux 

nuits suivantes, vous avez couché dans une autre maison sous le nom 

de Hardin. Ainsi vos premiers actes de liberté sont déplorables : au 

lieu de chercher du travail vous vous livrez à la débauehe. 

D. Connaissez-vous le nommé Pachoux ? — R. Oui. 

D. Ne l*avez-vous pas connu en prison? — R- Oui, a Sainte-Pélagie. 

M. le président : Messieurs les jurés savent que Pachoux a été frap-

pé de nombreuses condamnations. Dès 1829 il était condamné à cinq ans 

de prison. Il l'a été depuis plusieurs fois. Il y avait un mois qu'il était 

libre lorsque le crime a été commis. C'est en prison qu il a connu Du-

tertre. 
D. N'avez-vous pas rencontré Pachoux peu de jours après votre mise 

en liberté? — R. Oui, c'est le troisième jour, le dimanche 19. 

D. N'était-il pas avec le nommé Salcedo et une hlle publique? — R. 

Il m'a dit qu'il était avec Salcedo. 

D. Vous êtes allés tous cinq boire dans un cabaret dans la rue de 

l'Arbre-Sec? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas vu ce soir-là même la fille Duron? — R. Mon, 

je l'avai» quittée à midi chez un marchand de vins; nous avions dé-

jeuné ensemble. 

• D. N'est-ce pas à neuf heures et demie du soir que vous êtes sorti du 

cabaret de la dame Prévost, rue de l'Arbre-Sec, où vous étiez entré 

avec Pachoux, Salcedo et le3 deux filles publiques? — R. C'était vers 

onze heures. , 
D. Pendant quR vous y étiez, n'est-ce pas vous qui témoigniez le désir 

de vous en aller ? — R. J'ai dit à Pachoux : « Allons-nous-en. » Il m'a 

répondu : « Nous avons bien le temps, je vais te reconduire. » 

D. Où demeuriez-vous?— R. Rue Percée, près de la place Saint-

Àndré-des-Arts. 

D. Quel chemin avez-vous pris pour vous en aller? — R. La rue Saint-

Honoré. 
D. Après que les deux filles vous eurent quittes, Salcedo ne s en est i! 

pas allé de son côté? — R. Non ; il se tenait en arrière avec Pachoux. 

J'ai entendu Pachoux lui dire : « Il a de l'argent, prête-moi ton couteau, 

je vais l'arranger. » . 
D. Où ce propos a-t-il été tenu ? — R. Près de la rue des Bourdon-

nais. Une patrouille passait au même moment. 

D. Comment ! votre vie était menacée, une patrouille passait, et vous 

n'avez pas fait arrêter ces hommes? — R. Us étaient en surveillance, et 

moi aussi ; j'avais peur d'être arrêté. 
D. Qu'ètes-vous devenu ensuite? — R. Je me suis éloigné, mais j étais 

malade; ils m'ont rattrapé sur la place du Chàtelet, Alors au coin delà 

place Pachoux m'a empoigné au cou en disant :« Il me faut ton ar-

gent. > 

D. Mais il y a un poste sur la place du Chàtelet; comment n avez-

vous pas appelé à votre secours ? Vous vous êtes donc laissé faire? — R. 

; m ) . 

Il l'a bien fallu : ils me tenaient par la cravate et me faisaient violence. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas crié? — R. Il n'y avait pas une àme 
dans la rue. 

D. C'est bien extraordinaire, à onze heures du soir, sur la place du 

hàtelet. Vous n'aviez, d'ailleurs, aucune crainte d'être arrêté ; votre 

emps était fait. — R. Je craignais d'appeler du secours à cause de la 

surveillance sous laquelle je suis placé. 

D. Expliquez-nous le coup de couteau que vous avez donné. — R. En 

me débattant contre ceux qui me tenaient par le cou, j'ai tiré mon cou-

teau de ma poche, et il parait que j'ai frappé. Pourtant je ne croyais pas 

avoir attrapé Pachoux, autrement je serais allé tout de suite me dénon-

cer à la Préfecture de police. 

D. Que s'est-il passé ensuite? — R. Je me suis en allé à mon loge-

ment rue Percée. Je n'ai pas revu Pachoux. 

D. Qui avez-vous trouvé là? — R, La fille Duron. 

D. Ne l'aviez-vous pas déjà vue daus la soirée, rue Planche-Mibray ? 
— R. Non, Monsieur. 

D. Dans quel état étiez-vous quand vous êtes arrivé à votre garni ? — 

B. J'étais couvert de sang et tout meurtri des coups que j'avais reçus. 

La fille Duron me demanda ce que j'avais; je lui dis que j'avais été atta-

qué par plusieurs individus, et que je m'étais défendu. 

D. Lui avez-vous dit le nom de ceux qui vous avaient, suivant vous, 
attaqué ? — R. Non. 

D. Pourquoi ? — R. Parce que je n'ai pas osé. 

D. Qu'y avait-il de particulier dans votre costume? — K. Je portais 

habituellement, lorsqu'il est venu à passer avec sa maîtresse N 

vons déjeuné ensemble. Il m'a dit qu'il n'avait pas de logement* J
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conduit chez M. Sauvai, rue Percée, et je l'ai vu changer une 
20 fr. nour oaver une Quinzaine. P'cce de pour payer une quinzaine 

D. Ne l'avez-vous pas rencontré, le soir, de nouveau? N 
l'ai vu que le lendemain matin à six heures. 

D. Pour quel motif alliez-vous chez lui ? — R. Pour lu 

l'ouvrage que j'avais trouvé la veille pour lui. 

_ D. Mais le sieur Sauvai et la fille Duron oilt déclaré 

on ije ne 

P!0foserde 

que vous étiez 

sur moi l'habit de Pachoux que j'avais ramassé dans la petite rue qui 

aboutit sur la place, lorsque je suis retourné pour voir si mes agres-

seurs n'avaient pas laissé tomber de mon argent. 

Û. Etiez-vous déjà loin quand vous êtes retourné? — R. J'étais à deux 

pas de l'endroit. Je suis revenu quand je ne les ai plus entendus. 

D. N'aviez-vous pas le projet de voler Pachoux ? — R. Comment cela 

me serait-il venu à l'esprit? Il n'avait pas d'argent. A eux deux Salcedo, 

ils n'avaient pas cent sous, j'en suis sûr. C'est moi qui ai payé partout 
pour eux. 

D. Comment se fait-il que le 27 octobre, arrêté en flagrant délit de 

vol, vous ayez soutenu, en présence de la justice et dans trois ou quatre 

interrogatoires, que vous n'étiez arrivé à Paris qu'au mois d'octobre, 

que vous ne connaissiez ni Pachoux, ni Salcedo, ni les filles publiques 

avec lesquelles on vous a trouvé? — R. Je ne voulais pas faire connaître 

mon nom ni ma famille. D'ailleurs je n'ai pas dit tout ee qu'on me fa',1 
dire... 

I). Vous avez répété la même chose dans plusieurs interrogatoires. — 

11. Le juge d'Instruction a mis ce qu'il a voulu. Mes déclarations ont été 
changées. 

D. Je vous engagea ne pas vous permettre d'imputations de cette sorte. 

Voici au surplus vos interrogatoires. (M. le président en donne lecture.) 

Je vais dire à MM. les jurés comment on est arrivé à la découverte de 

la vérité. Quand Salcedo, qui logeait avec Pachoux, a été arrêté comme 

ayant passé avec lui une partie de la journée du 19, il a rendu compte 

d'une manière satisfaisante de l'emploi de son temps. Il a déclaré qu'i' 

avait rencontré Pachoux, le soir, en compagnie d'un petit jeune homme 

et de deux filles ; qu'ils avaient bu ensemble chez la femme Prévost, et 

qu'il avait quitté Pachoux, toujours accompagné du petit jeune homme, 

près de la rue des Bourdonnais; que de là il était allé attendre, sur la 

place Maubert, Pachoux, qui n'était pas venu, et qu'ayant vainement 

frappé à la porte de son logement dont il n'avait pas la clé, il avait été 

forcé d'aller coucher rue Saint-Martin. Ayant été arrêté quelques jours 

après, Silcedo aperçut par hasard Dutertre à la Souricière; il s'écria 

aussitôt : « Ah ! voilà mon homme! » C'est sur cette indication que les 
soupçons se portèrent sur Dutertre, 

D. Accusé, quand vous avez été confronté avec Salcedo, pourquoi n'a-

vez-vous pas voulu le reconnaître? — R. Parce j'étais alors sous un 

faux nom. Je ne voulais pas faire savoir qui j'étais. 

D. Mais vous étiez suffisamment connu par vos condamnations; et 

puis, voyez votre position. Quoi ! cet homme vous accuse d'un me utre, 

et vous ne lui rejetez pas l'accusation à la face ? Réfléchissez, ceci est 
grave. 

(Dutertre garde le silence.) 

D. Il y a encore d'autres faits graves. Ainsi la nuit que vous avez pas-

sée avec la fille Duron, vous avez prétendu l'avoir passée avec Schneider? 
—R. Oui, monsieur. 

D. N'était-ce pas de peur de faire connaître cette fille, dont la déposition 

pouvait vous être préjudiciable?—R. C'était pour ne pas faire savoir qui 
j'étais. 

D. Cette fille n'a pas de ressentiment contre vous. Elle a même cher-

ché à éviter de déposer. Cependant vous savez qu'elle déclare qu'en ar-

rivant meurtri et ensanglanté vous lui avez raconté que vous vous étiez 

battu contre plusieurs individus, que vous aviez frappéavecun couteau-

poignard qu'elle vit encore tout couvert de sang.—R. Ce n'était pas un 

couteau-poignard ; c'était un couteau à ressort. 

D. A ressort, soit. Ce qui importe, c'est qu'elle ait parlé avec sincé-

rité. Elle dit aussi que vous n'êtes pas rentré seul chez elle? — R. J'é-
tais seul. 

D. Comment se fait-il que Sauvai dit aussi qu'à minuit vous êtes ren-

tré avec un autrequ'il nomme? — R. Je persiste à dire que j'étais seul. 

D. Pourquoi Sauvai ne dirait-il pas la vérité? — R. C'est qu'il veut 

perdre un innocent. C'est faux. 

D. Persistez-vous aussi à soutenir que vous n'avez pas rencontré dans 

la soirée, rue Planche-Mibray, la fille Duron, à qui vous auriez dit : 

« Je te quitte pour une heure ou deux, nous avons un coup à faire?» — 
R. C'est faux. 

D. N'avez-vous pas, en entrant chez Sauvai, dit à cette fille, qu'après 

avoir laissé Pachoux blessé sur la place du Chàtelet, vous étiez allé 

chercher Collin; qu'aidé de ce dernier vous aviez conduit la victime rue 

d'Arcole, où, après lui avoir redemandé l'argent qu'il vous avait pris, 

vous lui auriez asséné plusieurs coups de couteau? — R. C'est faux. 

J'en voudrais à quelqu'un que je dirais cela : « Faux! faux ! i Je n'ai 

pas d'inteVêt à me perdre Cela n'existe pas; je ne lui ai pas parlé de 

la rue d'Arcole, mais seulement d'un coup de couteau place du Chà-
telet 

D. Mais les médecins disent que tous les coups portés à la victime 

viennent de la même main. — R. En me débattant je ne peux pas comp-

ter les coups que je donne. 

D L'homme aussi gravement blessé, dont les entrailles étaient pen-

dantes, n'aurait pu marcher seul jusqu'à la rue d'Arcole, où cependant 

il a été trouvé. — B. Mais il aurait bien dit que c'était moi. Tout cela 

c'est des faussetés, des menteries. 

D. Si vous êtes innocent, comment avez-vous attendu si longtemps pour 

dire ce que vous appelez la vérité? — R. Je ne suis pas innocent, je 

conviens du coup de couteau ; niais je l'ai donné en me défendant. 

Un juré : Il m'a semblé que le récit fait à l'audience par l'accusé 

n'étiit pas conforme à celui relaté dans l'acte d'accusation. 

M. le président : C'est vrai. 

(B, le président donne lecture d'un interrogatoire d'où il résulte 

qu'après avoir été terrassé par les assaillans, Dutertre les aurait suivis, 

et que, les voyant se partager son argent, il se serait jeté sur Pachoux en 
lui portant un coup de couteau. 

D. Les faits se sont-ils passés ainsi? Avez-vous vu partager votre ar-

gent ?—R. Non, ce n'est pas cela : j'ai frappé Pachoux quand il m'a saisi 
à la gorge. 

D. Vous avez donc fait un mensonge dans l'instruction? — R. Non, 

Monsieur : on peut s'être trompé en écrivant ma déclaration. 

I). On ne s'est pas trompé, et même on vous a fait remarquer l'invrai-

semblance de ce récit.—R. Je persiste. 

M. le président interroge Collin : 

D. Y a-t-il long-temps que vous demeurez rue Saint-Denis? — R. De-

puis que j'y travaille, j'ai l'habitude d'y coucher. 

D. N'êtes-vous pas resté aussi rue de la Tannerie, n° 22, où se tient 

une maison publique? — R. Je ne demeurais pas habituellement 

dans cette maison, je n'y allais que quand je n'avais pas d'ouvrage. 

D. Vous connaissez Dutertre? — R. Je le connais pour avoir travaillé 
chez son cousin. 

D. Ne l'avez-vous pas vu quelques jours après sa sortie de prison? — 

R. Le 19 septembre, j'étais cheï le marchand de vins, où l'on me trouve 

D. N'avez-vous pas participé à la vente de l'habit dont Duleitres" 

tait emparé ? — R. Le lendemain, quand je suis allé trouver Dutertre" 

il mettait cet habit; je lui ai proposé de travailler; il m'a îépondu au' î 

n'avait pas d'argent. C'est alors qu'il a eu l'idée de vendre l'habit-

suis allé cheicher un marchand; il est tenu pendant que nous b^ 
vions un petit verre chez le marchand de vins. *

 u
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D. Dutertre ne vous a-t-il pas dit d'où lui provenait cet habit f ne 

vous a t il pas parlé de ce qui s'était passé la veille? — R. Noii 

D. Dutertre, avez-vous parlé de l'attaque de la veille à Collin? -_! R 

ne lui ai pas parlé'du coup de couteau. 

D. Tout annonce que Pachoux, jeune et vigoureux, n'a pas été frappé 

par un seul, et qu'il y avait deux agresseurs. Si ce n'est pas vous qui 

avez assisté Dutertre, comment vous trouviez-vous avec lui quelques 
instans après la scène ? — R. Je n'étais pas avec lui. 

Un juré : L'accusé Collin pourrait-il justifierde l'emploi de son temps 

depuis dix heures etdemie jusqu'à minuit? — R. Je suis rentré chez 
moi à dix heures, et je suis resté couché jusqu'au lendemain. 

M. le président : Ce fait sera vérifié plus tard. 

On procède à l'audition des témoins. 

Le sieur Descordes, graveur : Le 19 septembre, ma sœur et moi nous 

passions très tard dans la rue d'Arcole, lorsqu'un homme asstz mal mis 

sortit des décombres et me pria de l'aider à porter un blessé qui était là 

gisant. Nous l'avons déposé dans le café. On lui a bandé sa plaie. Il n'
a 

rien voulu dire, si ce n'est qu'il venait d'être frappé, et qu'il demeurait 
rue Gracieuse. 

La demoiselle Descordes fait une déposition semblable. 

Oudin : J'ai entendu dire au blessé : o Mon Dieu! ett-il |>ossib)eque 

pareille chose soit arrivée ! » C'est moi qui suis allé chercher le méde-

cin. Les intestins de ce malheureux sortaient parle trou fait à son pan-
talon. 

Labe, menuisier : J'ai suivi le brancard jusqu'à l'Hôtel-Dieu par cu-

riosité. J'ai offert mes services. Nous avons déposé le blessé dans l'hôpi-

tal, et l'on a envoyé chercher le médecin, qui par parenthèse est arrivé 
trois heures après. 

D. Avez-vous vu les lieux ? — R. Oui, Monsieur , il n'y avait aucune 

trace de sang ; ce qui m'a fait penser que l'individu n'avait pas été frap-
pé à cet endroit. 

M. Maisonneuve,docleur en médecine : Au mois de septembre dernier 

je fus appelé vers une heure du matin pour visiter un homme que l'on 

venait d'apporter dans mon service à l'Ilôtel-Dieu. Lorsque je le vis il était 

sans connaissance. Une partie de ses intestins était sortie. Je remarquai 

sur son corps quatre plaies : l'une de deux centimètres, vers le milieu 

du ventre ; une autre, moins profonde, était située un peu plus bas; la 

troisième était à la cuisse, et la quatrième à la poitrine, entre la huitième 

et la neuvième côtes. Il y en avait une cinquième qui m'avait échappé 

d'abord : elle était au dos et correspondant à la hauteur de la septième 

côte. Je m'occupai des deux plus graves, de celle de l'abdomen d'abord, 

qui laissait sortir environ deux décimètres d'intestins formant ce que 

nous appelons ur:e hernie et présentant quelques dangers de gangrène. 

En essayant de réduire les intestins, j'ai remarqué qu'ils portaient trois 

plaies résultant du même coup. Deux me parurent susceptibles de la ré-

duction; j'en fislasuture. Mais la troisième était trop large. Ayant ainsi 

remédié aux premiers accidens, j'examinai la plaie de. la poitrine, d'où 

s'était échappée une grande quantité de sang. Il n'y avait pour le mo-

ment aucune médication à faire. Pendant vingt-quatre heures l'état du 

malade fut assez satisfaisant, j'espérais même le sauver; mais une in-

flammation s'étant développée dans l'abdomen, il succomba. 

Je fus commis pour faire l'autopsie. Elle révéla les faits suivans : la 

principale plaie de l'abdomen portait les traces d'une inflammation vio-

lente. L'autre n'avait intéressé que lestégumens. Celle de la cuisse étant 

de forme oblique, n'avait atteint aucun organe important. Quant à celle 

de la poitrine, profonde d'au moins un décimètre, elle avait traversé le 

diaphragme etla rate. Elle n'avait pas pénétré jusqu'au ventre. La plaie 

du dos n'avait intéressé que la peau. 

Nous conclûmes de là que la mort du malade provenait de la plaie 

du ventre où s'était développée l'inflammation. Celle delà poitrine aurait 

pu l'amener ; mais la plaie du ventre ns lui en avait pas donué le 

teni ps. 

» Examinant les vétemens, nous avons vu que le col de la chemise 

était déchiré. Le gilet et le pantalon portaient des trous correspondans 

aux blessures. 

» Nous avons pensé qu'il était possible à la rigueur que les cinq plaies 

aient été causées par la même main, mais qu'il était plus probable que 

la victime avait été attaquée par deux personnes. La source des bles-

sures indiquait qu'elles avaient été faites, soit avec le même instrument, 

soit avec des instrumens semblables, pointus ou tranchans. Le corps ne 

portait la trace d'aucunes contusions, ce qui donnait à penser qu'il n'y 

avait pas eu de lutte. Chargés aussi d'examiner si la victime avait des 

habitudes vicieuses, nous n'avons rien vu qui pût nous le faire suppo-

ser. » 

M. le président : La victime a-t-elle pu marcher après avoir reçu 

ces blessures? — R. Elle a pu faire quelques pas: c'est même Binsi que 

je m'explique pourquoi les intestins sont sortis de l'abdomen. 

M. Vavocat-général Glandaz : Pensez-vous que le blessé ait pu aller 

depuis la place du Chàtelet jusqu'à la rue d'Arcole?—Je ne dis pas que 

cela ait été impossible, mais cela n'est pas probable. 

M. le docteur Roger (de l'Orne), chargé également de faire l'autopsie, 

dépose dans le même sens que le précédent témoin. 

Après quelques autres dépositions sans intérêt, on entend lé nomme 
Salcedo. 

Salcedo, dit l'Espagnol, garçon perruquier : J'ai connu Pachoux en 

prison. Un jour, étant au café près de la Butte-des-Moulins, je le ren-

contrai. Nous avons renoué connaissance et j'ai logé avec lui. Le" 

septembre, nous avons bu ensemble chez Prévost avec deux filles et un 

petit jeune homme. Vers dix heures etdemie, les filles nous ont quiiti..-: 

nous nous sommes en allés par la rue St-Honoré. Au coin de la rue des 

Bourdonnais, j'ai proposé à Pachoux de rentrer dans notre logement. U 

a voulu rester avec le petit jeune homme ; il m'a dit : c Va m 'attendre 

place Maubert. » Je l'ai attendu une demi-heure; il n'est pas venu. J aj 

été frapper à sa porte, personne n'a répondu. N'ayant pas de clé, j'ai ele 

forcé d'aller coucher rue St-Martin. Le lendemain matin je suis revenu, 

j'ai frappé; on m'a dit qu'il n'était pas rentré de la nuit. J'ai appris en-

suite qu'il avait été assassiné, et l'on m'a arrêté au bout de huit jours. 

M. le président : Dutertre, levez-vous. Témoin, reconnaissez-vous lac-

cusé pour le petit jeune homme que vous avez laissé avec Pachoux ■ 

B. Je ne le reconnais pas positivement. 

D. Cependant vous l'avez reconnu au dépôt ; c'est sur votre indication 
„>™ f>. .,„.,.<,„;..; n l'oi <Ut • « Voilà un individu qui a 

qu'on l'a poursuivi. — R. J'ai dit seulement : 

des faux airs du petit jeune homme. » Mais je ne l'ai vu que cmqo 

six minutes, et il était onze heures du soir; je n'ai pas bien pu remar-

quer sa figure. , 
D. Mais il avoue que c'est lui? — R. S'il l'avoue, il faut bien que ceia 

soit, mais je n'en suis pas sûr par moi-même. _ .
 0 

M. le président : Dutertre, ce qu'a déposé le témoin est-il vrai . 

R. Non, Monsieur. (Dutertre répète le récit qu'il a fait dans son intei 

gatoire. Le témoin persiste dans sa déclaration.) ,
 t 

M. le président, au témoin : N'avez-vous pas pensé que Pachoux 

Dutertre voulaient rester ensemble? — Oui, Monsieur. 

La femme Mathieu, habitant la même maison que Pachoux, 

la déclaration de Salcedo en plusieurs points» 

confirmî 



L'audience est suspendue à trois heures et demie et reprise à quatre 
heures. 

On entend les filles Petit, dite Caboche, et Prussureau, qui déposent 
q

U
e, dans le cabaret de la temme Pievost, où elles ont passé une partie 

je la soirée avec Salcedo, Pachoux et Dutertre, celui-ci paraissait pressé 
de partir, et que Pachoux était un peu ivre. 

La femme Domergue, le sieur Passenaud, logeur, les nommés Piogier 
et Meret, condamnés aux travaux forcés, et quelques autres témoins 
«ont entendus; leurs dépositions n'offrent aucun intérêt. 

On introduit la fille Duron, eu ce moment détenue à la prison de St-
Lazare. Le témoin raconte que Dutertre a passé avec elle la nuit du 18 
au 19 septembre, et qu'il est rentré le 19 au soir, à minuit, dans son 
garni chez le sieur Sauvai, où elle s'était couchée en l'attendant. 

D. Le soir, n'aviez-vous pas vu Dutertre rue Planche-Mibray ?—R. Oui; 
il m'a dit qu'il reviendrait, et, en effet, il est revenu ensuite avec M. 
Basile. 

D. Ne vous a-t-il pas dit en vous quittant qu'il allait faire un coup ? — 
Non, Monsieur, c'est le lendemain qu'il m'a dit cela. 

D. Que vous a-t-il dit le 19 ?—R. Il m'a dit qu'il avait quelque chose à 
foire et de l'argent à recevoir, je crois. 

D. En rentrant le soir, dans quel état était il, et-que vous a-t-il ra-
conté?— R. Il était tout défait ; ses vêtemens étaient déchirés et couverts 
de sang. C'est M. Sauvai qui lui a ouvert la porte. Il était avec M. Ba-
sile. Quand Basile fut parti, il m'a raconté qu'il y avait eu une attaque, 
qu'en se défendant contre plusieurs il avait donné un coup de couteau, 
qu'il avait été volé par ceux qu'il avait voulu voler ; que se voyant 
moins fort que les autres il avait été chercher Basile, et que celui-ci l'a-
vait aidé à conduire l'homme blessé depuis la place du Chàtelet jusque 
dans les décombres de la rue d'Arcole. Le lendemain, M. Basile est re-
venu et l'on a vendu l'habit. J'ai remarqué qu'il avait une grande dé-
chirure par derrière. 

D. Ne paraissait-elle pas provenir d'un coup de couteau? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Fille Duron, il faut dire toute la vérité. Je vous demande de nou-
veau si, en vous quittant rue Planche-Mibray, Dutertre ne vous a pas 
dit qu'il allait faire uu coup ? — R. Oui, Monsieur, il était très agité. Je 
ne savais pas ce qu'il voulait dire. 

D. Dutertre, qu'avez-vous à répondre? — B. Cette fille ne dit que des 
menieries. Elle n'a pas déposé comme cela dans l'instruction. Voyez le 
dossier. C'est un faux témoin... Moi, si j'en voulais à quelqu'un, je dé-
poserais à faux contre lui en justice. 

Le témoin. Tout ce que j'ai dit est vrai; je l'ai toujours déclaré dans 
l'instruction. 

Dutertre : C'est faux. Vous avez eu peur. Le juge d'instruction vous 
a fait répondre comme il a voulu... Mon instruction a été bien mal faite. 

M. le président : Je vais donner lecture des différentes dépositions de 
la fille Duron. MM. les jurés verront qu'elle ne s'est jamais contredite. 
(M. le président lit les dépositions écrites de la fille Duron.) 

Le sieur Sauvai, logeur, dépose que Dutertre et Basile Collin sont ve-
nus chezlui; qu'il a loué une chambre à Dutertre, q«i lui a payé une 
quinzaine d'avance. Le soir, vers- minuit, Dutertre est rentré avec Basile. 
Le témoin leur a ouvert la porte, et ce dernier est parti en disant à Du-
tertre : « A demain, pour travailler ! » Basile est, en effet, revenu le 
lendemain. 

M. le président : Collin, qu'avez-vous à répondre? — R. (Avec force) : 
C'est faux ! 

L'audience est levée à cinq heures et demie et renvoyée à demain. Il 
reste encore onze témoins à entendre. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« chambre). 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 22 avril. 

SOCIÉTÉ DES HOUILLÈRES ET CHEMIN DE FER DE MONTET- AUX-MOINES, 

FR0IDEFOND ET DEUX- CHAISES, DÉPARTEMENT DE L'ALLIER. — PRÉVEN-

TION D'ESCROQUERIES ET DE MANOEUVRES FRAUDULEUSES. AGENS DE 

CHANGE INTÉRESSÉS DANS UNE ENTREPRISE COMMERCIALE. (Voir la Gtt-
zette des Tribunaux des 19 20, et 21 avril.) 

Avant d'entendre M" Liouville, avocat des parties civiles, dont 

la plaidoirie devait ouvrir l'audience, M. l'avocat du Roi donne 

lecture de la déclaration faite dans l'instruction par M. Malençon, 

l'un des commissaires nommés pour la liquidation de la société. 

De cette déclaration, excessivement longue, il résulte que M. Gil-

let de Grandmont n'aurait pas tenu ses livres avec la régularité 
voulue. 

M. Gillet de Grandmont : M. Malençon m'a toujours été hos-

tile ; son but était d'être nommé gérant de la société. De là ses 

mauvaises dispositions à mon égard. Sa déclaration est un long 

chapelet de calomnies. Mes livres étaient tenus fort régulière-

ment; seulement ils m l'étaient qu'en partie simple. Plus tard je 

les ai fait rétabliren partie double. Je n'ai jamais cherché à m'ern-

parer de copies de lettres, et je n'ai jamais détourné aucun livre 
ni aucune pièce. 

M. l'avocat du Roi donne lecture de plusieurs lettres écrites par 

M. Chantepie, teneur des livres de la société, à M. Gillet de Grand-

mont. D'après ces lettres l'affaire était mauvaise et la gestion était 
inintelligente. 

M. Gillet de Grandmont : M. Chantepie était mon teneur de 

livres. Il est resté avec moi du mois de janvier 1837 au mois d'a-

vril 1839. Je n'étais pas content de son travail, et je l'ai remercié. 

J'ai livré aux commissaires toutes les pièces de ma comptabilité; 

personne ne peut me faire aucun reproche sur son exactitude. 

J affirme sur l'honneur qu'il n'y a pas f-u une seule f> uille de dé-

tournée. J'affirme encore que M. Ch-mtepie n'entendait rien à la 

tenue des livres, et que là est la seule cause de mon mécontente-

ment à son sujet et de l'acrimonie qui perce dans les lettres dont 

M. l'avocat du Roi vient de donner lecture. 

M. Harael, commissaire liquidateur, vient déclarer que M. Gillet 

de Grandmont avait évalué le matériel de la société à 236,000 fr., 

mais que les commissaires ne l'ont fait monter qu'à 180,000 fr. 

M. Gillet de Grandmont : M, Parceval, associé de M. Vander-

Marcq, a fait un inventaire auquel j'ai dû m'en rapporter. Quand 

J ai rendu mes comptes à la société, j'ai fait un inventaire géné-

ral dans lequel est entré celui fait par M. Parceval. 

M. Hatnel: Je crois que la pe:;sée de M. Malençon était que 

™- Giilet de Grandmont forçait la valeur du matériel. Je n'ai pas 

eu personnellement connaissance de l'inventaire; je n'en con-

nais que le résumé. M. Bonnardel pourrait, à cet égard, donner 
des renseignemens. 

La parole est donnée à M* Liouville pour soutenir les intérêts 
des parties civiles. 

La plaidoirie de M" Liouville, qui passe successivement en re-

^ue tous les détails de cette immense affaire, a occupé toute l'au-
dience. 

La cause est renvoyée à demain pour entendre les défenseurs, 
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Le seul incident qui ait retardé le scrutin estce!ui soulevé par 

M. Dauuaut, pre:i ier pré î lent de la Cour roya e de Nîmes. L'ho-

norable pair n'a pas combattu 1* projet; loin de là : il eu a seule-

ment réclamé le bénéfice pour le s autres Cours du royaume, et 

notamment pour- celle qu'il a l'honneur de présider dans l'in-

tervalle des sessions législatives. M. Daunant a demandé pour-

quoi cet le préférence donnée à la Cour royale de Paris, et il a 

é r is le vœu qu'un projet analogue vînt bientôt donner à la Cour 

de Nîmes l'augmentation qiie peut rendre nécessaire l'ex'ioctioi 

plus ou moins prochaine de ses deux conseillers-auditeurs. 

A quoi M. le garde-des-f ceaux a répondu qu'en effet la ques-

tion était grave; qu'elle avait depuis longtemps appe'é la sollici-

tude du gouvernement; et qu'il serait pourvu à l'insuffisance du 

personnel des Cours alors que la nécessité en sersit constatée; mais 

qu'on ne pouvait d'avance lien décider pour des éventualités 

lointaines. Après cette déclaration, on aurait bien pu demander à 

M. le garde-des-sceaux pourquoi il n'a pas attendu aussi, à l'é-

gard de la Courde Paris, que i'éveûtualité se réalisât, et pourquoi, 

devançant des besoins à venir, il s'est hâté si fort de proposer un 

remè le qui, suivant ses propres expressions, « doit pourvoir au 

» mal qui pourrait résulter de 1 extinction des auditeurs placés 

•• près la Cour royale de Pat h; » pourquoi enfin sa prévoyance si 

promptement excitée pour Paris a cru devoir temporiser pour 

d'autres Cours qui en auraient pourtant plus besoin. Mais nous 

avons dit que la Chambre ne paraissait pas en humeur de disen-

ter longtemps sur toutes ces questions, et la logique assez étran-

ge du projet de loi a pu rester facilement triomphante. 

Il reste à savoir si l'on tiendra les promesses données en salis-

faction aux plaiutes des autres compagnies judiciaires. Pour no-

tre part, nous n'en croyons ricD. Ce n'est pas que quelques unes 

de ces plaintes ne soient sérieuses et fondées. Ni us reconnais-

sons , au contraire, que par suite du mouvement des po-

pulations et du déplacement de certains centres de eom-

rmrce et d'industrie , les circonscriptions primitives de l'or-

ganisation judiciaire se maintiennent su rebours des inté-

rêts de la ju^ice : nous reconnaissons que certaines Cours, 

que certains Tribunaux ne devraient pas rester dans les classifica-

lions que h ur ont faites d'autres époques, d'autres besoins. Ainsi, 

il est plusieurs des Cours de troisième classe dont les travaux 

sont de beaucoup supérieurs à eaux des Cours de seconde classe, 

et qui cependant ont un personnel inoins nombreux et une cham-

bre de moins. Il en est de même de la classification des Tribu-

naux : et nous voyons, par exemple, figurer dans la môme classe 

des Tribunaux qui rendent 600 jugemms par an, et d'autres qui 

en rendent moins de- 100, moins de 50, qui en rendent l'un 35, 

l'autre 23, l'autre 16 : — seize jugemens par sn, pour lesquels il 

n'en faut pas moins tenir le personnel au grand complet: un pré-

sident, denx juges, trois juges suppléans, un procureur du Roi, 
un substitut. 

Mais quelque vicieuses que soient les classifications actuelles , 

nous ne prévoyons pas que de sitôt elles soient révisées. Car, pour 

motiver l'augmentation de certains ressorts, il faudrait réduire, 

suppr mer certains autres, et nous sommes à une époque où les 

considérations locales, si petites qu'elles soient, se rattachent à un 

système général trop intéressé à les ménager pour qu'elles ne do-

minent pas longtemps encore. Et puis, au milieu do cet encom-

brement de candidatures pour lesquelles, comme nous le disions 

hier, le rapport de la Commission a montré une si prévoyante 

sympathie, pourra-t-on se résoudre, quand on i'élend chaque 

jour, à ressener plus tard le cadre des fonctions publiques? Le 

projet de loi voté aujourd'hui prouve qu'on aurait grand tort d'y 
compter. 

CHRONIQUE 

PARIS , 22 AVRIL. 

— La Chambre des Pairs a voté aujourd'hui sans discussion le 

projet de loi sur le tarif des commissaires-priseurs. 

— En 1808, cent vingt ouvriers appartenant à diverses profes-

sions, formèrent une société de secours mutuels, sous le titre de 

Société des Amis de l'Humanité. Après une durée de plus de 

trente ans, cette société a prononcé sa dissolution. Mais une con-

testation s'est élevée sur le mode de parlage des fonds de la so-

ciété consistant en une somme de 47,000 francs placée en rentes 

sur l'Etat. Les uns voulaient le parlage par tête, les autres au pro-

rata des mises de chacun, abstraction faite des sommes reçues à 

titre de secours ou de pension. La question a été débattue devant 

la 5e chambre par M" Liouville et Vivien, avocats des parties. 

Conformément aux conclusions de M. Lafeuillade, substitut, et 

s'appuyant sur l'article 1853 du Code civil, ainsi que sur l'avis 

donné à ce sujet par M. le préfet de police, le Tribunal, présidé 

par M. Michelin, a ordonné que le partage aurait lieu au prorata 

des secours versés entre les sociétaires, les pensionnaires et les 

veuves. Les dépens, dont il sera fait masse, seront prélevés sur 

les fonds à partager. 

* — La Cour royale, chambre de3 appels de police correction-

nelle, présidée PU- M. Sylvestre de Chanteloup, était saisie, à 

l'audience de ce jour, de l'appel interjeté par le sieur Paganel 

d'un jugement du Tribunal de police correctionnelle quia re-

poussé plusieurs i teeptions présentées par lui dans l'instance en 

dénonciation calomnieuse qu'il a intentée contre MM. Quentin et 

Trevaux, autrefois trésoriers du chapitre métropolitain, aujour 

d'hui vicaires-génô aux. 

A l'appel de la ca 'se, le sieur Paganel s'est présenté et a de-

mandé une remise. CHte remise ayant été refusée par la Cour, 

le prévenu a déclaré qu'il faisait défaut et s'est retiré. 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. le conseiller 

Grandet et les conclusions de M. de Gérando, avocat-général, 

donné défaut contre Paganel, confirmé le jugement du Tribunal, 

et condamné le prévenu aux dépens. 

— Voici la liste des affaires qui seront portées devant la Cour 

d'assi-es pendant la première quinzaine du mois de mai prochain, 

sous la présidence de M, le conseiller Cauchy (l re section) 

Le 2, fille Chéret, vol domestique; Fischer, idem; veuve Boudo, 

idem; Detré, vol avec fauss?s clés. Le 3, Gigouseau, vol domesti-

que; Borgoffsky, tentative de vol avec effraction; Voilgnin, Mon 

clés; Lambert et fille Hugot, complicité de vol avec esca ade. Le 
12, veuve Agnèse, vol avec effraction; Zollicher, blessure volon-

taire ayant cause la mort. Le 13, Bertout, vol avec fausses cles; 

fille bulle, incendie vo'ontaire et faux. Le 14, suite de 1 suaire 

Bulte. 

— Le 15 janvier dernier, vers midi, Lemard, ouvrier terras-

sier, venait de quitter le village de Boulogne pour se rendre a 

Rueil; afin d'arriver plus tôt à sa destination, il prit un chemiu 

de traverse. En passant à Montretout, il fit rencontre d'un mili-

taire auquel il demanda son chemin. Celui-ci s'offrit pour l ac-

compagner, disant quïl allait lui-même à Rueil ; ils firent une 

station au cabaret le plus voisin. Lemard tira sa bourse assez 

bien garnie et paya une bouteille de vin . puis ils continuèrent 

eur route. Mats au lieu de se diriger directement vers Rueil, le 

militaire fit faire un. détour à l'ouvrier voyageur, qu'il conduisit 

dans une carrière, et là, saisissant son homme à la gorge ets'ar-

manl d'un couteau, il lui demanda sa bourse. 

Une lutte s'engagea corps à corps. Moins vigoureux que son as-

saillant, Lemard fut terrassé et volé non seulement de tout son 

argent, mais aussi d'une montre en argent. Dès qu'il fut posses-

seur de l'argent et de la montre, le militaire disparut, abandon-

nant le malheureux Lemard tout meurtri. 

Cermfut que quelques jours après que Lemard se rendit à la 

gendarmerie de S*int Cloud pour y faire la déclaration de cet 

attentat, sans pouvoir désigner le coupable autrement que par le 

signalement resté dans son souvenir. 

Les recherches prescrites tant par M. le capitaine de gendar-

merie que par M. le procureur du Roi de Versailles, furent acti-

ves, et le 14 février, un mois après le crime, on arrêtait , en 

vertu d'un mandat d'arrêt entre les mains mêmes de la gendar-

merie de Montereau, un militaire du nom de Lambert, que le 

conseil d'administration du 39e de ligne faisait conduire sous es-

corte, par mesure administrative, aux bataillons de discipline en 

Afrique. Ramené à Pari?, Lambert fut écroué à la prison mili-

taire, et aujourd'hui il paraissait devant le 2 e Conseil de guerre, 

présidé par M. Lapeyre, colonel du 68
e
 de ligne, comme accusé 

d'avoir attenté à la sûreté du nommé Lemard, sur un chemin 

public, et d'avoir commis à son préjudice un vol d'argent, étant 

porteur d'armes apparentes. 

M. le commandant Mévil a soutenu l'accusation. 

L'accusé, déclaré coupable, a été condamné à cinq ans de fers 
et à la dégradation militaire. 

— La police belge vient d'arrêter à Bruxelles le sergent Capac-

cini, du 2 e régiment d'infanterie légère. Ce sous-officier a été 

condamné par coutumace, le 29 mars dernier, à la peine de douze 

années de fers, par le 2e conseil de guêtre de Paris, comme cou-

pable d'attenlat sur une jeune fille âgée de moins de quatorze 
ans. 

Aussitôt que cette arrestation a été connue de l'autorité militai-

re, une demande e-i extradition, basée sur le traité intervenu en-

tre la France et la Belgique en 1834, a été adressée au gouverne-

ment belge par M. le ministre de la guerre. Capaccini sera con-

duit à Paris pour êtrejugé de nouveau par le 2e Conseil de guerre. 

— Un propriétaire de la commune de Rueil, dont l'élégante 

maison donne sur la grande route, était il y a quelques jours pai-

siblement assis au coin de son feu après dîner, lisant son journal 

avec ce soin consciencieux des négociai retirés des affaires, des 

employés en retraite, de tous ceux enfin qtit goûtent trente jours 

du moisles douceurs du far-niente. De l'extérieur on pouvait voir, 

grâce à la vive c'arté qui se reflétait sur le lecteur, que toute son 

attention était attachée sur quelque premier- Paris politique ou 

sur quelque dramatique feuilleton ; son chien, couché près de son 

fauteuil, dormait du sommeil de l'innocence et de la digestion, 

toute la maison était dans le silence ; et, n'eût été le bruit du vent 

du nord qui prolonge si tristement cet hiver, on eût entendu une 
mouche voler. 

Sur ces entrefaites, la sonnerie de la pendule tinta dix coups, 

heure presque tardive pour se coucher à la campagne ; le lec-

teur ploya soigneusement son journal, alluma une bougie, et se 

dirigea vers l'escalier du premier étage pour monter à son ap-

partement. En ce moment, un bruit de pas se fit entendre sur la 

route, et deux individus paraissantmarcher avec une grande pré-

cipitation échangèrent quelques paroles. En entrant dans sa 

chambre à coucher, M. N..., qui avait remarqué cette circonstan-

ce, en eut bien vite l'explication. La fenêtre donnant sur la route 

était toute grande ouverte ; les tiroirs de son bureau étaient bou-

leversés, en désordre, et une somme assez considérable qui s'y 

trouvait avait été enlevée. Les voleurs, ainsi qu'il fut facile de le 

constater, étaient parvenus sur le chambranle extérieur de la 

fenêtre en grimpant sur un des arbres de la route dont les bran-

ches s'étendent jusqu'à la maison ; parvenus là, ils avaient frac-
turé dans un de ses angles le carreau le plus proche de l'espa-

gnolette, ils avaient ouvert ensuite la fenêtre, et s'étaient intro-

duits dans l'appartement sans que le propriétaire les eût enten-

dus, sans que le chien même se fût réveillé. Par une circonstance 

heureuse et singulière, ils n'avaient pas ouvert le secrétaire à la 

serrure duquel était la c!é. et qui contenait une somme et des va-

leurs beaucoup plus considérables que ce qu'ils ont dérobé. Sans 

doute le temps leur avait manqué, et quelque complice faisant 
le guet leur avait donné le signal de la reiraite. 

Une déclaration faite par devant le maire de Rueil a été im-
médiatement transmise à M. le préfet de police. 

— On nous écrit de Montpellier : 

•< L'état de Marie Cappelle va toujours en s'aggravant. La con-

damnée, qui, au moment de sa dernière comparution devant le 

Tribunal correctionnel de Tulle, était dans un état remarquable 

d'embonpoint, est tombée dans une étisie presque complète. Une 

commission de médecins, composée des professeurs de l'Acadé-

mie de Montpellier, s'est rendue, sur l'invitation de l'autorité ad-

ministrative, près de la condamnée, et a constaté, dit-on, un état 

d'aliénation mentale, accompagné par intervalles d'un état fu-

rieux qui depuis quelques jours nécessite à son égard l'emploi de 
la camisole de force. 

Marie Cappelle va être transférée, assure-t-on, dans l'établisse-

ment spécial des aliénés , dirigé à Montpellier par le docteur 
Rech. » 

réhabilitation? Eh! mon Dieu! tu ne sauras donc jamais faire le 
discernement de l'honnête homme d'avec le coquin ? Je te plains de 
toute mon âme, parce que je t'aime sincèrement. 
* Je vais tedire ce qui ('arrivera infailliblement .- on te bercera dans 
l'espérance jusqu'au moment des vacances ; on t'engagera avec instan-
ce à aller voir tes enfans; une fois que tu seras auprès d'eux, on te 
tiendra en charte privée, et alors plus de communications avec tes 
amis, plus de moyens de recourir à la justice, tes plaintes ne seront 
pas entendues par des cœurs sensibles ; on te regardera comme une 
folle; tu diras alors avec vérité : J'avais un ami qui m'avait avertie de 
tout ce qui m'arrive, un ami vrai qui m'aimait pour moi et sans nul 
intérêt, un ange protecteur que je me suis efforcée de méconnaître pour 

H 

Mme d'Arguesse; elle a été étonnée et indignée d'apprendre que Mme Pe-
quéniaud avait usé de son droit en prenant une inscription hypothécaire 
sur ses biens. 

«MmeDesessartsmarche rapidement sur les traces de MmePequéniaud, 
il n'y a pas de doute qu'elle la mariera avec M. Adolphe Lagarny, ce 
jeune homme de vingt-huit à trente ans auteur de la lettre que je vous 
ai lue. 

• M. le vicomte Rubelles, tuteur des] enfans de Mme d'Arguesse, s'est 
ainsi exprimé dans une lettre du 3 juin 18-41 : 

« .... Je n'ai que le temps de vous prévenir que Mme d'Arguesse 
» sort d'ici avec son amoureux et une dame (Mme Desessarts) qui me 
» paraît d'un désintéressement et d'une amitié pour elle bien rares dans 

— Le Duc d 'Olonne, dont le 

■ tu les dépositions ont été entendus dans une autre affaire, sur a de 

mande en nullité delà pension de 600 francs faite par Mme d 'Arguesse 
a la dame Pequen.aud. Il y a eu aussi une contre-enquête dont mon ad 
versaire ne vous a pas dit un mot. Cette contre-enquête était tellement 
concluante que la demande en nullité de la donation a été rei ée d n s 
ces deux degrés de juridiction. lejeiee dam, 

• Mais, dit-on, Mme d'Arguesse est atteinte au premier chef Ho î. 
matrtmomomanie; elle veut à toute force se marier

 Ia 

» On oppose cette fameuse lettre siauée Jdolnhe ' oé A
n

 J 
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Mme d'Arguesse pour le mariage. M 
de conventions matrimoniales sous 
veu de l'un des membres 

Lefer, . . notaire, a rédigé un projet 
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La livre de Timon, sur la Centralisation, est en vente depuis quel-

ques jours, et déjà un nouveau tirage est devenu nécessaire pour satis-

faire l'empressement du public. 

— Aux bals qui ont eu lieu hier chez Mme la comtesse de Plaisance 

et chez Mme de Villeplaine, on a particulièrement remarqué les jolis 

quadrilles du Ménétrier de Paris, de Richard-de-Lion et de l'Original, 

composés par M. TOLBECQUE et exécutés sous sa direction. 

( 762 

W — M. JACÛI'ES HERZ vient de composer deux nouveau* morceaux de 

piano sur les motifs les plus à la mode du ballet de Giselle. Ces deux 

ouvrages, qui sont très brillans sans être trop difficiles, obtiennent déjà 

un éloge digne du talent de ce compositeur distingué. Chez Colombier, 

6, rue Vivenne. 

Avis diver». 

— Le service d'été sur le chemin de fer de Versailles, rive droite, 

et de Saint-Germain commencera aujourd'hui samedi, 23 avril 

ligne de Versailles le premier départ de Paris aura lieu à 7 henrp- .j!
a 

.» i. j : x m k„., » A., . i„ j„ „ "cu1 « et ipj 
et le dernier à 10 heures du soir ; sur la ligne de Saint Germain le 

| vice commencera à 7 heures et finira à 10 heures 5 minutes. On d' 

j bue aux gares, stations et bureaux d'omnibus du chemin de fer 'ri" 
j cartes indiquant tous les détails du nouveau service. ' ̂  

ÊD1TEIB DU Dictionnaire politique, ifortvoi.m-8',20f.(4oiiv.à50c.);Dï l'Histoire de Dix lus 

» Et CENTRALISATION TIMON 
\ joli vol. in -52 

XfIVRE DjSS ORATEURS , \ 2»~ édition, 
contenant deux fois plus de matières que les édi-

tions en petit format, f magnifique volume in-8' 

papier grand jésus vélin, de 300 pages, illustré de 

S ï portraits gravés sur acier * 5 fr. 

Nouvelle Souscription. —30 livraisons à 50 c. 

One tous les samedis. 

par 
papier jesus vélin. — Prix : \ fr. 25 c. 

DROIT ADMINISTRATIF, par M. DE 

CoRHEN'IN. 3° édition, 2 forts vol. in-8». 

• Prix 16 f. 50 

ÉTAT SE XA QUESTION, par le même, 

(Brochure publiée lors des dernières élections) 

1 vol. in-52. 8e édition 50 c. 

ETC.; RUE DE SEINE , 
BIS, 

ESQUISSE a une 

Nouvelle publication. 

PIB M. LOUIS BLANC, 4 voi. m-8', i6 fr.
;
 DES Ouvrages de MM, Lamennais, Cormenin, 

PUlLÛSOPHlà 3ar J# H LAMENNAIS 
in-8° 3 forts vo 

DERM1RS OIVRAGKS DE ■. P. l.AMEXHAIS. 

DISCUSSIONS cri tiques sur b RElIGION .t L1PKII.OSOPHIE 

(I8il) I beau vol. in-8" 5 f. » 

DE LA RELIGION. [1841 . I vol. in-32 1 f. 25 

DuPASSÉetdeI.'AVENIR (l !iPEUPI.E (l81H.lv. in -5-2. I t. 25 

DE L'ESCLAVAGE rSODSAEJE. ;1840). I vol. in-32. » 75 

Prix : 22 fr. 50 c. ou 9 livraisons à 2 fr. 50 
LIVRE DU PEUPLE. 1 vol. in-52 

PAROLES D'UN CROYANT. I vol. in-52. . . .' 

AFFAIRES DE ROME. 2 vol. in-52 '. 2 f Sn 

POLITIQUE à L'USAGE du PEUPLE. 2 vol. in-52! 2 f 50 

QUESTIONSpOLITIQUESetPHII,OSOPHIQUES .2vo !.iu-32. 2 f !a> 
PROCÈS DE M. LAMENNAIS. (1810). in-8o. . . \ , 

C. 

I f. 25 
T", 

MÇYEDï SIM PLE , ASSURE ET GRATIS 
PE SE GUERIR DE PRESQUE" 
TOUT ES LES MAL AD I ES 

ParW, 

jr. Richelieu, 68, eavotegra-

franco, à tous ceux qui le dt-

 Jmandent, l'Expeitltoa d'un meyea 
iiuiiiie por lequel un grand nombre de maladies, même gravée, et qui ont reslstr jusqu'ici à ton! 

raltemenl, Mnt Mailliblenunl guéries, et par ioi-mime. U/francAfr.) 

Aux termes de conventions verbales inter-

venues en;re les ci-après nommés, les dx-

sept avril courant; il appert que M. MATHIS 

a rétrocédé à M. et Mme l'ARBARIN, le fonds 

d'hôtel garni qu'il tenait d'eux, et sis à Paris, 

rue Montmartre, 88 bis, pour et moyennant 

ies prix, charges et conditions, fixés auxdiles 

conventions. 

Pour extrait, PASCOT, 

Faubourg St-Denis, 47. (700) 

Avis divers. 

Etude de M'Goudchaux, notaire à Paris, 

rue des Moulins, 28. 

L'assemblée générale desactionaircs de 1 a 

société des Verreries de Choisy-Ie-Roi aura 

en l'étude dudit Me Goudchaux, le samedi 7 

mai 1842, à midi. 

SUCRERIE ROY, DE LA GRÈCE 
La gérance de la SUCRERIE ROYALE DE 

LA GRÈCE, considérant la situation favora-

ble de la société, vient de prendre la décision 

suivante: A partir du 15 mai prochain, les ac-

tions de la Sucrerie ne seront délivrées que 

contre une prime de 200 fr. par action de 

mille francs. Cette prime proliteraaux action-

naires. Il est également donné avis officiel à 

.MM. les actionnaires porteurs de titres, qu 

n'auraient pas entièrement effectué leurs ver-

semens, qu'il leur est accordé pour demie 

délai jusqu'au 15 mai prochain, et que passé 

celte époque toute promesse d'action qui ne 

sera pas entièrement acquittée encourra l'ap-

plication de l'article 11 des statuts. Cette me-

sure étant de rigueur et indispensable pour la 

reddition des comptes qui doivent être présen-

tés à la prochaine assemblée générale des ac-

tionnaires, suivant l'article 24 des statuts. 

Athènes, le 28 mars 1842. 

Signés C. ROBERT 1, B. VILLEROI. 

A VENDRE 
A l'amiable, canton de Mesvres, arrondisse-

ment d'Autun (Saône-et-Loire), sur le pied de 

4 pour 100 du revenu net d'impôts et à vue 

de baux authentiques. 

Une très belle PROPRIÉTÉ de 8l8hectare3 

en totalité, consistant en un château avec jar-

dins pi.t t.er et d'agrément, viviers, petit bois, 

avec une réserve
7
 six domaines (métairies), 

treis !o:a airies, six étangs, moulina eau, hui-

lerie et îso hectares de bois taillis dont la 

plus grande, partie est âgée de quatorze ans. 

Le cheptel attaché a la propriété est de 

16,718 fr. 50 c. 

S'adresser pour renseignemens 

10 A M. Emile Voss rue Montmartre, 184, 

à Paris ; 

2» A M« Guignard avoué à Autun ; 

3° A M* Grégoire, notaire à la Tagnère. 

Et pour traiter : 

4°AMM'sGuye et Rérolle, notaires à Au-
tun. 

A VENDRE A L'AMIABLE 

BONNE PHARMACIE établie à Paris; bai 

long et avantageux. S'adresser, avant midi, à 

M. Denis, rue de Cléry, 5, et à M. Mercier, rue 

des Lombards, 33. 

Sacre «ic Cerises. 
Inventé par DELAFOLIE, confiseur du Roi, 

rue du Bac, 34 ; recommandé pour la MiU. 

par les plus célèbres médecins de Pari? 5?e 

Marjolin, Moreau et Fouquier, premier m ' 
decin du Roi. ' Be-

Nouveau SUCRE au thé et à l'ananas. 

MALADIE SECRETE, DARTRES 
et reliquats, guéris par les BISCUITS 

DEPURATIFS du docteur oimj? 
approuvés par l'ACADEMIE de méd> 
cine. Il consulte rue des Prouvait 
n- 10, à Paris, et expédie en prlZ». 

ffiERIM' 1 FR. 25 C, LA LIME, 

A«*j ««lirai àojts eu .Mialsco. Petit château richement décoré, construit 

sur le bâtiment de l'ancienne serre. 

Mise à prix réduite à 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me Génestal, avoué poursuivant, rue 

Neuve des Bons-Enfans, 1, à Paris, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges et 

des litres de propriété ; 

2» A M' Rendu, avoué présent à la vente, 

rue du 29 Juillet, 3; 

El 3° à M» Casimir Noël, notaire A Paris, 

rue de la Paix, 13 ; 

Sans l'autorisation desquels on ne pourra 

voir ladite propriété. (305) 

' Etude de Me DELAGROUE, avoué. 

Vente et adjudication sans remise le mer-

credi u mai 1842, uue heure de relevée, au 

Falais-de-Juslice, à Paris, 

DE LA TERRE ET DU CHATEAU 
sic lUIHc iiaont, 

situés communes de Millemont, Garancières, 

Gasluis-Laqueue (en Beauce), Aulouitlet, Be-

lioust, etc., canton de Montforl l'Amaury, ar-

rondissement de Rambouillet, département 

de Seine-et-Oise, à 28 kilomètres de Versail-

les). 

Ce domaine, d'une contenance totale de 

plus de 510 hectares presque tout d'un seul 1
 m

jA'
re

 chambre 

tenant, consiste principalement en un grand j
 L mcrcredi 4

'
 mai lsi2i 

et petit château, cour d honneur, parc, e- DE 

glise en construction, dont la propriété ap-
1 

partient au château, maison de jardinier, au-

tre cour, bâtiment d'exploitation, basse cour, 

colombier, moulin à vent, avec bâlimens 

d'habitation et d'exploitation, deux maisons 

dans le village, dont l'une sert de faisande-

rie et de logement au garde, terres laboura-

bles, bois, prés, vignes, étangs ; trois petites 

Etude de M e DEVIN , avoué, rue de 

Grenelle-Sainl-Honoré, 47, à Paris. 

Adjudication en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-

tico, local et issue de l'audience de la pre-

1° mie MAISON 
et dépendances, sise à Saint-Mandé, chemin 

de Saint- Mandé à charenlon, à l'encoignure 

de ce chemin et de l'avenue de Vincennes. 

Cette maison est louée par bail notarié à 

raison de «oo francs par an, jusqu'au 1" 

époque jusqu au 1 

Mise à prix ; 

' janvier 1655. 

rentes foncières; ferme à Garancières avec 'janvier 1846, et de "1.000 fr., à'partir de celté 
bâlimens d exploitation et d habitation, jar- [ ' 

din et clos. 

Quelques pièces de terre et maisons dési-

gnées en l'enchère, sont exceptéesdela vente, 

mais ons'emendraitavec l'adjudicataire pour 

en traiter â l'amiable en sus du prix de la 

vente judiciaire. 

L'adjudicataire devra prendre pour 20,000 

fr., en sus de son prix le mobilier décrit en 

l'enchère. 

Mise à prix, outre les charges, cinq cent 

Cinquante mille francs, ci 550,000 fr, 

Les voitures de Laqueue-en-Beauce (route 

do Dreux, près Pontcharlrain; partent tous 

les jours de Versailles, café de la Chancelle-

rie, place d'Armes. 

La grand'roule longe et contourne la pro-

priété. 

S'adresser pour les renseignemens : 

À Me Delagroue, avoué, rue Flarlay-du-Pa-

lais, 20, ;et quai des Orfèvres, 42, près la 

place Dauphine : 

Et à M« lîéchem, notaire, rue de Choiseul, 

2. (337) 

" Etude de M» Armand RENDU, avoué a 

Paris, rue du Vingt-Neuf-Juillet, 3. 

Adjudication par suite de baisse de mise à 

prix, aux criées du Tribunal de la Seine, 

Le samedi 14 mai 1842, 

En trois lots, dont les 2« et 3= pourront être 

réunis, 

D'une grande et magnifique 

PROPRIÉTÉ, 
connue sous le nom de : 

<>rnml et petit ÏSôlel 

Saint-Aiftiiai;, 

Sis à Paris, rue Ste-Avoie, 57 et 59. 

Le 2' lot actuel est composé de la réunion 

des 2e et 3' lots de l'enchère. 

Le 4» de l'enchère devient le %' lot. 

Mise à prix ; 

1er lot : 40,000 fr. 

2« lot : 60,000 fr. 

3< lot : 300,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A He Rendu, avoué poursuivant déposi 

taire des titres de propriété, du plan et d'une 

copie du cahier des charges; 

20 A M' Glandaz, avoué, rue Nenve-des 

Petits-Champs, 87. 

8» A M« Boucher, avoué, rue des Prouvai 

3» A ' Me Froger-Deschesnes, notaire, rue 

Richelieu, 47 ; 

5» A Me Norés, notaire, rue de Cléry, 5. 

(344) 

1 Etudes de Me» GÉNESTAL et RENDU, 

avoués à Paris. 

Adjudication, sur baisse de mise à prix, le 

7 mai 1842 , entre majeurs et mineurs, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de 

première iustanco de la Seine, une heure 

de relevée, 

tic la llaliîiîilsoiï, 
ancienne résidence de l'empereur Napoléon 

et de l'impératrice Joséphine, situé i Rueil 

près Paris. , , 
Celte propriété consiste en un beau châ-

teau, belle serre, avec bâtimens de service 

et dépendances, vasie et beau parc richement 

orné de statues, de vases et autres objets 

d'art, traversée dans sa partie du milieu par 

une belle rivière anglaise formant une gran-

de lie, pelit lac et pièce d'eau, le tout ali-

menté par la fontaine de Neptune construite 

au boul de la belle avenue qui fait partie de 

la vallée lludre. Beaux jardins fleuristes et 

polagers. 

1 0,000 fr. 

2° une autre MAISON. 
et jardin en dépendant, attenant à la précé 

dente. 

Cette maison , nouvellement construite 

conviendrait surtout pour uno habitation 

bourgeoise. 

Mise â prix : 8,000 fr. 

&" une mitre Maison, 
avec cours, chantier et jardins, mêmes com-

mune et rue, 4. 

Celte propriété par son étendue, les bâti 

mens qui en dépendent et sa disposition, se-

rait propre à une grande exploitation indus-

trielle. 

Mise à prix : 40 ,000 fr. 

4° une Pièce «Se vigne 
de 4 ares 44 centiares, sise même commune 

Mise à prix : 300 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

10 Audit Me Devin , avoué , dépositaire 

d'une copie du cahier des charges; 

3» A M» Bouruet-Verron , notaire, rue 

Saint-IIonoré, 83, à Paris ; 

3" A Me Batlarel, rue de Cléry, 9. (857 

Etude de Me BONCOMPAGNE, avoué 

rue de l'Arbre- Sec, 52. 

Adjudication le samedi 30 avril 1842, et par 

suite de baisse de mise â prix, en l'audience 

des criées, local et issue de l'audience de la 

première chambre du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, une heure de re-

D'UNE MAISON, 
sise aux Balignolles- Monceaux près Paris 

rue des Dames, 19, et rue du Boulevard, 11 

avec cour et jardin attenant à ladite maison. 

Produit net, s,760 fr. 

Mise à prix : 86,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens •• 

1° A M' tioncompagne, avoué poursuivant 

dépositaire des litres et d'une copie du ca-

hier des charges, rue de l'Arbre-Sec, 52; 

2» A Me Poumet, notaire, rue du F; 

bourg-Foissonnière, 6. (356) 

Etude de Me FAGN1EZ, avoué à Paris 

rue des Moulins, 10. 

Adjudication aux criées de Paris, par suite 

de baisse de mise à prix, le 7 mai 1842, 

D'UNE MAISON, 
et ses dépendances, sise à Joinvil!e-le-Pont 

grande rue de Joinville, dite rue de Paris 

24 (établissement industriel;. 

Mise à prix réduite â 50,000 fr. 

S'adresser : 1» à Me Fagniez, avoué pour 

suivant; 

2° A Me Lelong, avoué, rue de Cléry, 28 ; 

3» Et sur les lieux, au concierge. (365) 

BSf* Etude de Me FAGNIEZ, avoué â Paris 

rue des .Moulins, 10. 

Adjunicalion aux criées de Paris par suite 

de baisse de mise à prix le 7 mai 1842, 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE , 
et dépendances, située grande Rue, 2, à E-

pinay, arrondissement de Saint-Denis. 

Mise â prix réduite à 25,000 fr. 

S'adresser pour ies renseignemens : 

le Audit Me Fagniez, avoué poursuivant; 

2» A Me Lemesle, avoué rue de Seine-Saint-

Germain, 48; 

3° Et sur les lieux pour les voir. (£66) 

Etude de M" CARETTE, avoué a Me-

lun (Seine-et-Marne). 

Adjudication sur licitation entre majeurs 

1 et mineurs, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de première instance séant à Me-

lun, issue de l'audience civile, une heure de 

relevée, 

Le mercredi 11 mai 1 842, 

En deux lots qui pourront être réunis, 

1° d'une 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE, 
ornée de glaces, située à Seine-Port, canton 

nord et arrondissement de Melun, à laquelle 

on arrive de la grille donnant sur la rue 

Neuve par une belle allée de sycomores. Elle 

consiste en bâtiment d'habitation, grand jar-

din anglais traversé par un cours d'eau qui 

se jette dans la Seine, pièce d'eau, jardin po-

tager, plantée d'arbres fruitiers, avec basse-

our, bâlimens de dépendances, logement de 

jardinier. Le tout contenant 2 hectares 10 

ares 21 centiares. 

t D'UN CORPS DE BATIMENS, 
situé audit Seine Port, séparé du premier lot 

par la rue de la ltuelle-du-Moulin, et com-

posant une fabrique de fécule de pommes de 

terre, bâtimens de dépendance, jardin pota-

ger, petites parcelles de terrain contiguës et 

trois pièces de pré ; le tout contenant environ 

89 ares 72 ceuliarcs. 

Mites i prix : 
1er i 0S; 45,000 fr. 

2e lot, 12,000 fr. 

Total, 57,000 fr. 

S'adresser pour voir les immeubles : 

A Seine-Port, à Me Pitaux, maire de la com-

mune. 

Et pour les renseignemens : 

i» A M1 Carelle, avoué à Melun, poursui 

vaut; 

2» A Me Poyez, avoué colicilant ; 

3" A Me Thibault, notaire à Melun ; 

4» Et à Me Moulinneuf. avoué à Taris, rue 

Montmartre, 39. 

NOTA . Seine-Port, situé au bord de la Sei-

ne sur le penchant d'une colline, est à 10 ki-

lomètres de Melua et à la même distance de 

Corbeil. tOn correspond facilement avec Pa-

ris par le chemin <te fer de Corbeil ou parles 

bateaux à vapeur. (361) 

tgg~ Etude de Me MASSON, quai des Or-

fèvres, 15. 

Adjudication définitive, le samedi 7 mai 

1342, 

D'UNE MAISON, 
et dépendances, sise à Paris, rue des Vieux-

Auguslins, 27, d'une contenance en superficie 

de 322 mètres 85 centimètres, et en cour 55 

mètres 86 centimètres. 

Produit brut : 12,075 fr. 80 c. 

Contributions : 1,067 39 

Glaces en sus, 2,709 » 

Mise à prix: 130,000 » 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A Me Masson, avoué poursuivant, quai 

des Orfèvres, 18, dépositaire des titres de 

propriété et d'une copie du cahier d'enchères; 

2-1
 A M e Gracien, avoué colicitant, rue de 

Hanovre, 4; 

3° A .Me Rousseau, notaire, rue des Lom-

bards, 17. (336) 

duit, propriétaire et maire à Marteville ; 

Et pour prendre communication des titres 

de propriété et du procès-verbal d'enchères, 

à Me Piet, notaire â Paris, rue Thérèse, 5. 

(3969) 

Ventes imoSiilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 

Bourse, 2, 

Le samedi 23 avril, à midi. 

Consistant en commode, glaces, table, ta-

pis, pendule, chaises, fauteuil, etc. Au cpt. 

Consistant en table, buffet, chaises, divan, 

guéridon, fauteuils, vases, etc. Au compt. 

Consistant en fauteuil, tables, glaces, ta-

pis, rideaux, lampes, pianos, etc. Au cpt. 

Consistant en buffet, chaises, tableaux, toi-

lette, armoire, fontaine, table, etc. Au cpt. 

Consistant en commode et secrétaire, gué-

ridon, armoire en acajou, etc. Au compt; 

Le lundi 25 avril, â midi. 

Consistant en un tour garni de ses acces-

soires, élau, deux tours, buffet, etc. Au cpt. 

Consistant en secrétaire, fauteuils, chaises, 

rideaux, statues en plâtre, etc. Au compt. 

Le mercredi 27 avril, à midi. 

Consistant en comptoir, série de mesures, 

vins, bière, bouteilles, lahle, etc. Au cpt. 

Commune de La Chapelle-Saint-Denis. 

Le dimanche 24 avril, i midi. 

Consistant en bureaux, pendule, commode, 

rideaux, casseroles, etc, Au comptant. 

Sur la place publique de la commune des Ba-

lignolles. 

Consistant en taies, chaises, commode, se-

crétaire, comptoir, mesures, etc. Au compt. 

Sociétés commerciale*!. 

Veuteft immobilier**!*. 

Adjudication définitive le jeudi 28 

avril 1812, heure de midi, par le ministère et 

en l'étude de M« Jaussaud, notaire à Paris, 

rue Neuve-des- Petits-Champs, 61, sur la mise 

à prix de 10,000 francs, 

DU DROIT 
â un brevet d'importation, avec tout ce qui 

s'y rattache, ayant pour objet l'affinage de la 

fonte, et 

D'UNE CREANCE DE 12,609 F. 95 C, 
sur MM. Jelski et Dussard ; le tout dépendant 

de l'ancienne société de l'affinage de ta fonte 

Didier et Ce. — S'adressera M. Fauquet, rue 

de la Monnaie, 19, et audit M e Jaussaud, dé-

positaire du brevet et du cahier des charges. 

(4291) 

Adjudication définitive en la cham-

bredesnolaTes de Paris, par le ministère de 

Me Piet, l'un d'eux, le mardi 3 mai 1842, à 

midi, 

En quinze lois, de 94 hectares 

DE BOIS, 
environ ; de 12 hectares 80 ares environ de 

Terres labourables, 
en trente pièces ; et de 4 hectares 46 ares en-

viron , 

de Marais, 
oués par hail emphytéotique ; le tout situé 

sur les communes de Marteville et Holuon, 

canton de Vermand, arrondissement de St-

yucnlin (Aisne). 

Il y aura receplien d'enchères sur la réu-

nion des quinze lots. 

La mise à prix totale est de 155,080 fr. 

S'adresser, pour visiter les biens, à M. Mau-

Suivant acte passé devant M« Halphen et 

son collègue, notaires â Paris, les trente et un 

mars et premier avril mil huit cent quarante-

deux, enregistré, 

M. Henri-Armand comte DE BART1LLAT, 

capitaine au 9» régiment de cuirassiers; de-

meurant à Paris, rue de Lille, 55, 

Et Mlle Marie-Marguerite-Augusline-Alyde 

DE BART1LLAT, demeurant à Paris, rue de 

l'Université, 88, 

Tous deux propriétaires indivis d'un im-

meuble rural, situé au quartier Saint-Just, 

lieu dit les Malpassés, territoire de Marseille, 

département des Bouclies-du-Rhône , d'une 

part; 

Et M. Edme-Jacques-Joubcrt DELABOUR-

DINIERE, propriétaire, demeurant à Paris, 

rue Chariot, 33, d'autre part; 

Ont établi entre eux et les personnes qui 

adhéreraient aux statuts établis audit acte, 

une société en commandite par actions , 

ayant pour objet la distribution, dans la ville 

de Marseille et ses faubourgs, des eaux pro-

venant des sources de Malpassés, et leur ven-

te soit â forfait pour toute la durée de ladite 

société, soit par abonnemens annuels, soit 

enlin par la simple prise d'eau aux réservoirs 

de la société. 

H a été statué que M. Delabourdiniére se-

rait seul gérant et responsable; qu'il aurait 

I seul la signature sociale, mais qu'il ne pour-

' rail en user que pour les affaires de la so-

j ciété qui ne pourrait être chargée en aucun 

cas des engagemens pris par le gérant 

qu'autant qu'il serait justifié qu'ils ont eu 

'pour but réel et direct les affaires de la so-

ciété. 

| Les autres associés ne sont et ne seront que 

' simples commanditaires. 

i La raison et la signature sociales sont DE-

LABOURDINIÉRE et comp. 

Ladite société a été formée pour cinquante 

années, à compter dujour de la constitution 

définitive; néanmoins elle pourrait être dis-

soute avant ce terme sur la demande de moi-

tié des actionnaires représentant au moins 

les trois quarts des actions, mais en cas seu-

lement de perles constatées si ces pertes ex-

cédaient un tiers du capital social; elle serait 

dissoute de droit, si deux inventaires succes-

sifs présentaient un déficit de cinquante pour 

cent. 

Elle serait également dissoute de plein 

droit dans le cas de décès ou de démission Vo-

lontaire ou forcée, ou même de révocation 

du gérant, mais la société pourrait être re-

consiiluée immédiatement en assemblée gé-

nérale. 

Le siège de la société a été établi à Paris, 

rue chariot, 33, pour la gérance; et à Mar-

seille, rue des Convalescens, 16, pour l'ad-

ministration. 

Le capital social a été fixé à la somme de 

cinq cent quarante mille francs, représenté 

par cinq cent quarante actions de mlile francs 

chacune. 

M. et Mlle de Banillat ont apporté en so-

ciété, chacun pour moitié et indivisément : 

i° L'immeuble de Malpassés avec ses sources 

et constructions; 2» la machine à vapeur et 

l'usine existant sur ledit immeuble; 3° le bas-

sin dit de Reybaud, établi sur une hauteur au 

midi du même immeuble; 4» tous les travaux 

d'art et de construction effectués jusqu'au 

jour dudit acte; les conduits, tuyautages, re-

gards déjà faits pour la conduite des eaux, le 

tout évalué à la somme de trois cent soixante-

seize mille francs. 

Et en outre la somme de quarante mille 

francs qu'ils ont versée entre les mains du 

gérant qui l'a reconnu. 

Pour cetapporl il a été accordé à M. et Mlle 

de Barlillat quatre cent seize des actions sus-

mentionnées. 

M. Delabourdiniére a apporté dans ladite 

société une somme de dix mille francs, pour 

laquelle il lui a été attribué dix actions. 

t'our extrait : 

Signé HÀLPHBN. 

Suivant acte passé devant M« Halphen et 

son collègue, notaires à Paris, le treize avril 

mil huit cent quarante-deux, enregistré, 

M. Henri-Armand comte DE BART1LLAT, 

capitaine au 9e régiment de cuirassiers, de-

meurant à Paris, rue de Lille, 55; 

Mlle Marie-Margueritc-Augustine-Alyde DE 

BARTILLAT, propriétaire, demeurant â Paris, 

rue de l'Université, 88; 

Et M. Edme-Jacques-Joubert DELABOUR-

DINIÉRE, propriétaire , demeurant à Paris, 

rue Chariot, 33, 

Ont déclaré que la société en commandite, 

dont les statuts avaient été établis par eux 

aux termes d'un acte reçu par ledit Me liai 

phen et son collègue, les trente et un mars et 

premieravril de la même année, se trouvait 

constituée définitivement, pour commencer â 

partir du quinze avril même année. 

Pour extrait : 

Signé IlAiriiEs. (951) 

Tribunal de commerrei 

papier timbre, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur CORDIER, fab. de boulons et d'e 

quipemens militaires, rue du Douloy u. 
entre les mains de M. Morard, rue .Moni'mar' 

tre, 173, syndic de la faillite (N» 3ui9y
u gr

 " 

Du sieur BERTHAUD, fab. d'appareils i 

gaz, allée des Veuves, 79, entre les mains de 

M. Defoix, faub. Montmartre, 54 bis, >.vndic 
de la faillite (No 3031 du gr.,; 

Du sieur VIEL, papetier à Boulogne, entre 

les mains de M. Haussmann, rue St-lionoré 

290, syndic de la faillite (No 3044 du gr.); ' 

Peur, en conformitéde l'article^i Je la loi 

du 28 mai 18} 8, être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur COULON, md de charbon, rue 

de Chabrol, 11, sont invités à se rendre, le 

29 avril â 10 heures, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des lailliles, 

pour, conformément à l'article 537 de la loi 

du 2* mai 1838, entendre le compte définitif 

qui s ra rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter, leur donner décharge de 

leurs fonctions et donner leur avis sur t'ex-

cusabililédu failli (N° 1852 du gr.). 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce dt 

Paris, du 21 avril courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour : 

S Du sieur GUÉRINEAU, md de plaqué, 

boulevard de la Madeleine, 1, nomme M. Pi-

loin juge-commisssaire, et M. Magnier, rue 

Taitbout, 14, syndic provisoire (No 3069 du 

gr.); 

Des sieurs MARCHAND et COUPÉ, négo-

cians en batistes, rue du Gros-Chenet, 13, 

nomme M. Baudot juge-commissaire, et M. 

Charlier, rue de l'Arbre-Sec, 46, syndic pro-

visoire (No 3070 du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées dei 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame BONCORPS, couturière, rue 

d'Alger, 10, le 28 avril à 2 heures (N° 3064 

du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

lont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOURSIER, couvreur à Clichy, 

le 28 avril à 2 heures (N° 2965 du gr.); 

Du sieur LEMARIË neveu, négociant, rue 

Nolre-Dame-de-Lorette. 52, le 28 avril à 12 

heures (No 2910 du gr.); 

Du sieur MURGEV, épurateur de laines, 

rue de la Sourdiére, 31, le 27 avril à 1 heure 

(N03011 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier! 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

lenrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RENEVEY, menuisier, rueNeuve-

Coquenard, u, le 28 avril à 2 heures (N» 

2932 du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis â ces assemblées 

que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 23 AVKIl. 

DIX HEURES : Simonot père, grainetier, conc. 

Urguel de Sl-Ouen, anc, md de vin, clêt. — 

Fauconnier, entrep. de bâlimens, id. — 

Leuthold, négociant, id. 

MIDI : Fraumoni jeuue, iiorloger, id. — Sain-

neville, lab. de cartes, id. — Cochin, pape-

tier, id. — Veuve Gaillard, anc. mue lie 

nouveautés, syud. — Iianchou, md de ru-

bans, id. — Gaillard fré/ts, mds de toile» 

métalliques, véril. — Chameau, md de vin, 

conc. 

DEUX HEURES : Colle, md forain, id. —Maillai, 

boulanger, id. — Delmas et dame Sl-l'oL 

charbonniers, redd. de comptes. — Ilogqr 

et femme, fab. d'agrafes, clôt. 

lieeés et Inhumatleui. 

Du 20 avril 1842. 

Mme Henry, rue d'Alger, 9. — Mme Lié-

geard, rue de Monceau, i bis. — M. Neveux, 

rue Neuve-de-Luxembourg, 15. — M. Cocu, 

rue Bellefonds, 8. — M. Li-gay, rue Grange-

Batelière, II. — M. Laslien, rue d'Argenteuil, 

15. — Mme Dautreppe, rue de Valois, i.— 

M. Joubert, rue Neuve-SI-Auguslin, 21. -Mlle 

Sapei, passage Vivienne, 70. — Mme duquel, 

rue llauleville, 5. — Mme Cayol, rue dn 

Faub.-l'oissonnière, 8. — M. Blot, rue de la 

Cossonnerie, ao. — Mme Chavier, rue du 

Faub.-du-Temple, 57. — Mme Nanlcrmel, 

rue de la Fidélité, 8. — Mme veuve Savelin, 

barrière Sl-Denis, â l'Octroi. — Mme Mil'itt, 

rue du Faub.-Saiut-Marliii, 64. — M. Eebuel-

rue ïhévenot, 9.— M. Bosquet, rue du l-aub.-

St-Martin, 196. — Mlle Buriner, rue yuin-

campoix, 58. — M. Huyon, rue des Vtrtu5, 
ie. — Mme Serrigny, rue Dupelit-Thouars, 

22. — M. Bilbaut, rue de Bercy, s. — il. HU-

lion, hospice Sl-Autoiue, 206.— M. Madeleine, 

rue de Montreuil, 5. — Mlle Latourle, rue de 

Çharonne, 11.— M. Henry, mineur, rue du 

l aub.-St-Autoine, 70. — Mme Ladroue, rue 

de Sèvres, 30. — Mme veuve Uiron, rue 

Dauphine, 20. — M. Denis, rue de Grenelle, 

J62. — Mme Mennessier, jue de Verueuil, 

4i. — M. Dutertre, place Saint-Michel, 8. — 

Mlle Hamel, rue St-Viclor, 32. — Mme veuve 

Amelz, à la Pitié. — Mlle Pelit, rue des Fos-

sés-St-Victor, 23. — M. Mascré, rue de la fi-

délité, 8. 

BOURSE DU 22 AVKIL. 

lerc. pl. ht. pl. bas dj-^c^ 

119 30 119 35 119 25 119 55 S 0(0 compt. 

—Fin courant 

3 0|0 compt.. 

— Fin courant 

Einp. 3 0|O.... 

—Fin courant 

Naples compt. 

—Fin courant 

35 119 55 113 35 

81 io 51 40 81 3~> 

31 35 SI -45 81 j.i 

81 30 81 30 81 30 

si 55 81 55 81 ,Î ."' 

107 75 108 — 101 7; 

107 TÙ 107 90 107 75 

.... 3370 — 

Obi. "de la V. 129, — 

Caiss. I.affilie 1025 — 

— Dito 5050 — 

4 Canaux 1250 — 

Caisse hypot. 767 50 

St-Germ. 

Vers. dr. 

— gauche 

Rouen.... 

Orléans... 

S 1 5 — 

207 50 

545 -

633 75 

81 3> 

il 1« 

Èl 50 

SI i> 

107 95 

107 SO 

i" M° 
0 I Banque.. 780 -

Piémont il" so 

Portug. 5|0.
 32

 " 

Haïti 6' 5 H 
Autriche (L) 358 " 
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Enregistré à Paris, le 

F. 
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Avril M%. ÏMPRÎÏ.ER1E PB A- GI1YOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE KEUVE-.DES PETITS-CHAMPS, 17* 

Peur légalisation de la signature A Guïei 
1« miir« du î' errondiasaiaeat • 


